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billet de parterre au Théâtre-Italien. — .Incendie de 

l'égj$se des Invalides; funérailles du maréchal Sébas-

i met CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Marne : Ac-

cusation d'avortement; enfant enterré dans un jardin; 

trois accusés. 

Ct»os:a«- : 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 15 février. 

UN BILLET DE PARTERRE AU THEATRE-ITALIEN. 

M' Uodrigues, avocat de M. Lecomte, expose ainsi les 

faits du procès : 

Je viens vous demander, au nom de M. Eugène Lecomte, de 
réprimer un abus qui pèse sur le public dans les théâtres de 
Paris. Une condamnation sévère suffira pour faire rentrer 
messieurs tes directeurs dans les bornes que la loi, l'équité et 
les convenances leur prescrivent. 

Voici le procédé que M. Lecomte vous signale et vous prie 
d'apprécier avec le public, qui en est la victime. 

Lu amateur désire assister à une représentation théâtrale 
qu'il choisit. Un jour donné, il prend ses dispositions, il 
éloigne les engagements du monde, il expédie à l 'avance 
les occupations et les affaires, il ménage sa liberté pour la 
soirée entière qu'occupera le spectacle ; dès le matin, il a 
pris au bureau la place que marque à l'avance son billet. 
L'heure du spectacle arrivée, il se présente sans hésitation, 
il offre son billet, il va entrer, mais voilà que le contrô-
leur, avec cet air et ces- façons que prend le contrôleur quand 
U théâtre est plein , voilà que le contrôleur laisse tomber ces 
paroles malÛ ues, fatales : 1J n 'y a plus de place, la sali» 
eM complète! El l'amateur de partir, désappointé, furieux. 

Cet abus a été déjà l'objet de plaintes fréquentes, et à 
dii/ereutcs époques les Tribunaux ont été appelés à les 
juger. 

La Porte-Saint-Martin, le Gymnase, l'Opéra impérial lui-
même, se sont insurgés tour à tour contre les convenances, le 
contrat et la loi, en faisaut subir au public qui les fait vivre ces 
désagréments. Tous ont-été atteints par des condamnations. 
Le tour des Italiens est à ta fin venu. 

Le 7 janvier dernier, M. Eugène Lecomte Ht l'affiche des 
Italiens, on doit chanter le soir le Barbier de Sèvïlie; l'affiche 
porte le nom de Mario, Tamburini, Aiboiii. AussitôL il se l'ait 
conduire au bureau de location du théâtre Italien et y prend 
un parterre qu'on lui fait payer 5 fr. au lieu de 4 fr., parce 
lue sa place est ainsi retenue à l'avance. 

Le soir venu, après son dîner, M. Lecomte arrive aux lta-
[ le"s. Ii présente son billet et le contrôleur laisse tomber la 
formule sacramentelle : la salle est pleine, il n'y a plus de 
jlaie! ' 

il. Lecomte insiste, parle de sa place retenue, demande à 
son droit. Les inspecteurs font le tour de la salle, on 
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L 'avocat appuie son système sur l 'autorité du livre de M. 
Lacan, et sur une ordonnance de M. le préfet de police de Bel-
leyme, publiée en 1828. 

D'ailleurs, ajoute M" Rçdrigues, il y a de la part de la di-
rection mauvais procédé 'dans cette affaire. Ce n'est pas ainsi 
que s'est conduit dans une occasion semblable le directeur de 
la Comédie -Française. Un procès le menaçait, il l'a arrêté par 
la lettre suivante, qu'on pourrait offrir commé type à MM. les 
directeurs de théâtre. Voici cette lettre : 

COMÉDIE FRANÇAISE. 

« Monsieur, 
« Ce n 'est qu'aujourd 'hui que j'a» eu connaissance du re-

grettable incident dont vous avez été victime lors du début ds 
M. Bressant. J'ai appris qu'une loge portant le n° 27, louée 
par vous, avaitété louée antérieurémentàune autre société quj 
l 'avait occupée le soir à votre préjudice. La première faut* 
vient du préposé à la location, qui a un peu perdu la tète an 
moment où il en avait le plus besoin. La seconde faute vient 
de l 'inspecteur de la salle, qui aurait dù, à force de bonne 
grâce, vous faire accepter une loge qui nous restait, moins 
bonne, il est vrai, en vous réservant, bien entendu , pour le 
troisième début de M. Bressant la vraie loge à laquelle vous 
aviez droit. Le premier employé vous a fait ses excuses; le se-
cond, qui a été fortement censuré, vous présentera les siennes 
aujourd'hui. 

« Pour moi,- Monsieur, je regrette bien vivement de n 'avoir 
pas .pu- prévenir ce contre-temps. Le théâtre se met à votre dis-
position, il fera ce que vous désirerez. 

« Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération la plus 

distinguée, 
« S'gné : A. HOOSSAVE.' 

« Paris, 11 février 1854. 
« M. Dyvrande, à Paris. 

« Bon pour copie conforme, 
« Signé VERTEUIL, 

« Secrétaire du comité. » 

M e Massu, pour le directeur du Théâtre-Italien, a ré-

pondu : 

Les directeurs des grands théâtres sont depuis quelque 
tempsvraimentfortàplaind're.Il.n'est sorte de difficultés qu'on 
ne leur suscite, de procès qu'on ne leur fasse. Il y a quelques 
semaines, c'était un dilettante, admirateur passionné de We-
ber, qui attaquait l'Académie impériale de Musique parce 
qu'on avait mutilé, tronqué, mal interprété le chef-d'œuyre de 
Weber. C'était, du moins, un procès original. ; il a fait grand 
bruit. Aujourd'hui ou vient, à propos d'une représentation du 
Barbier, si souvent chaulé sur le théâtre de la place Venta-
dour, vous demander d'ordonner une représentation prochai-
ne, et de condamner la direction à des dommages-intérêts! 
Grâce au ciel, il ne s 'agit pas cette fois de reproches adressés 
à l'exécution de la musique. Non, certes, les reproches se-

raient injustes, car la musique de Rossini est exécutée avec 
un respect scrupuleux, et ce sont Alboni, Mario, des noms qui 
rappellent les plus grands souvenirs de. gloire des Italiens, 
qui interprêtent ce chef-d 'œuvre. 

Le procès qu'on l'ait a ta direction des itaLiens n 'est pas sé- ' 
rieux, et peut-être aurions-nous le droit de dire que M. Le-
comte a été séduit par l'éclat et le bruit du procès dirigé 
contre l'Opéra. Cependant il s'agit de procédés bons ou mau-
vais, et noys voulons nous défendre devant le public, et sur-
tout devant la justice. 

Pendant longtemps il fallut stationner durant plusieurs 
heures à la porte du Théâtre-Italien pour obtenir un bibet de 
parterre. C'était, comme dans les autres théâtres, un usage fort 
ennuyeux pour le- public, fort désagréable pour lui; il n'est 
pas de bonne musique qui puisse faire oublier les heures mor-
telles passées deboutdaus la rue, sous les coups du vent, de la 
pluie et du froid. 

Le confortable introduit dans nos mœurs ne permettait pas 
surtout aux Italiens de perpétuer cet état de choses. La direc-
tion résolut de le changer; elle aurait créé une concurrence à 
son orchestre, dont le prix est de 12" fr., en faisant pour le 
parterre des stalles numérotées qu'on aurait louées pour un prix 
un peu plus élevé qu'au bureau : elle fit autre chose qui valait 
autant et mieux peut-être. 

Le prix du parterre est de 4 fr. au bureau. On fit des bil-
lets qu'on vendit en location puur un prix de 5 fr. Mais il est 
dit au moment de la vente, il est écrit sur ce billet qu'on doit 
se présenter avant l'heure de l'ouverture du bureau public. 
Les billets portent en gros caractères : « Venir à sept heures. » 

Ce que la direction a fait, elle l 'a fan pojr le public, en 
quelque sorte à sa sollicitation; car elle nuisait à sou' orchestre 
en favorisant l'entrée de la salle du parterre, cette piace ex-
cellente et recherchée des vrais amateurs,par des billets pris à 
l'avance et payés seulement 5 fr. Or, depuis que cette mesure 
existe, jamais une plainte ne s'est élevée. 

Que s'est-il passé entre M. Lecomte et la direction? M. Le-
comte a pris son billet; ce billet lui disait: il faut vous pré-
senter à sept heures. Ainsi, M. Lecomte s 'engageait à se pré-
senter, pour jouir de sa place, à cette heure indiquée d'avan-
ce ; on s'engageait, s'il venait à ce moment, à lui donner une 
place. Voilà le contrat; qui donc y a manqué ? Al.Lecomle.il 
est venu à huit heures, a demandé uue place. On lui a dit : il 
n 'y en a plus. Ce jour-là le Théâtre-Italieij, dont les beaux 
jours semblent devoir renaître sous la direction habile de M. 
Ragani, ce jour-là la salle était comble, il y avait 10,021 fr. 

| de recette. Cependant on cherchait à donner à M . Lecomte une 

plaça du môme prix. Il la refusa. 
Mais, dit M. Lecomte, on doit me garantir ma place à toute 

heure! Vous violez l'ordonnance de 1828! Non, j'ai respecté 
cette loi. Voici le contrôle vérifié par l'administration; j'avais 
loué ce soir-là seulement 158 places de parterre, et il y eu a 
200. Ja n'avais donc pas violé l'ordonnance qui me défend de 
distribuer plus de billets qu'il n'y a de places. Mais, d'après 
mon cahier décharges, je suis obligé d'ouvrir la salle et le 
parterre à des personnes qui ont leurs entrées. Elles sont ve-
nues après sept heures, elles ont pris la place que vous avi-.a 

payée. 
Il y avait, ajoute M" Massu, un contrat entre nous; vous 

vous étiez engagé à vous présenter à sept heures. Vous ne 
vous êt>s pas présenté, c'est par votre lait que vous n'avez pas 
eu de place; au surplus nous avons, quoique nous ne dussions 
absolument rien, offert dans nos conclusions 5 fr., le prix de 
la place que vous aviez prise: nous maintenons cette ollre. 

Quaut à la demande de faire représenter le Barbier, cette 
œuvre du maître aimé du public ;"si bien interprétée par Al-
boni et Mario, elle nie paraît ridicule. Depuis le procès on a 

deux fois, aux Italiens, représenté le Barbier que le public 
rede iiaud.-, mais pas avec, les formes brutales de notre adver-
saire, pas a coups d'assignation, mais par des bravos sympa-
thiques, par son empressement. C'est ce langage que le directeur 
comprend et auquel il répond. M. Lecomte pourra donc voir, 
quand il sera représenté, le Baibier. 

Si le Tribunal pouvait nous faire perdre notre procès , les 

ennuis de M. Lecomte lui seraient fort agréables; pour 150 fr. 
de dommages-mtérèis qu'il demande, il pourrait avoir aux 

Italiens des places pour tout l 'hiver. 

Le Tribunal, après eu avoir délibéré, a rendu un juge-

ment par lequel : 

« Attendu que Lecomte, aux termes de son billet, devait se 
présenter à sept heures au théâtre, et qu'il ne s'est prés enté 

que plus tard; que, par suite, c'est par son fait qu'il n'a pas 
eu de place; 

« Déboute Lecomte de sa demande, donne acte au directeur 
du théâtre de l'offre de 5 francs qu'il a faite, et condamne M. 
Lecomte aux dépens. J> 

INCENDIE DE L'ÉGLISE DES INVALIDES. 

MARECHAL SÉBASTIAN!. 

FUNÉRAILLES DU 

Le maréchal Sébast'ani est décédé en 1851. L'église des 

Invalides fut mise à la disposition de sa famille. Le 12 

août fnt le jour fixé pour les obsèques. On se rappelle que 

pendant le service un incendie éclata dans la chapelle ; 

les tentures appartenant à l'entreprise des Pompes funè-

bres furent brûlées, plusieurs drapeaux furent atteints par 

le feu. Quel a été l'auteur du dommage? L'entreprise 

des Pompes funèbres rejette la faute sur l'administration 

des Invalides, l'administration des Invalides sur les Pom-

pes funèbres. Plusieurs enquêtes furent ordonnées, et au-

jourd'hui le Tribunal civil était juge de la question. Il a 

été saisi par M'. Pector, administrateur des Pompes funè-

bres, qui a assigné devant lui M. le ministre de la guerre, 

le gouverneur des Invalides, le préfet de la Seine, ce der-

nier représentant les fabriques de Paris, et le comte de 

Breteuil, héritier du maréchal Sébastiani. 

M' Laeao s'«st présenté pour M. Pector. L'avocat com-
mence par donner quelques détails sur la disposition de 

l'église : 

A cette époque, dit-il, le principal autel de l'église était 
adossé contre une cloison provisoire derrière laquelle les ou-
vriers et les artistes travaillaient au tombeau de l'Empereur. 
Cette cloison gênait l'ornementation de l'église, elle était 
d'un mauvais effet. Pour la dissimuler, on cloua sur toute son 
étendue une toile peinte ; les autres parties de l'église furent 
couvertes de voiles noirs enrichis d'écussons, -de médaillons et 
de guirlandes, puis au milieu de la nef s'élevait un vaste ca-
tafalque surmonté d'ornements et de baldaquins ; on remar-
quait derrière l'autel la croix latine brodée d'argent sur des 
tentures de velours ; enfin, un câble soutenait un voile d'une 
immense étendue qui s'élevait derrière l'autel et l'encadrait 
en s 'appuyant aux deux extrémités de la cloison qui formait le 

derrière du chœur. 
L'heure de la cérémonie arrive, et les employés se mettent 

en mesure d'allumer les cierges placés sur l'autel ; on eu avait 
placé sur la même ligue douze moyens et six grands, tous 
étaient entremêlés ; mais en allumant on ne prit ni la précau-
tion de les tenir à distance des tentures, ni de reculer l'autel. 
D'après certaines déclarations recueillies plus tard, ces cier-
ges étaient à huit ou dix cefitimètres, suivant d'autres à trois 
ou quatre seulement des tentures. Le sacristain alluma-t-il 
tous les cierges? Les uns déclarent qu'il en alluma seulement 
trois, d'autres qu'il n'alluma que les moyens, pour s 'occuper 
d'allumer ensuite les cierges du catafalque. 

Le çnruSge approchait, on ouvre la porte principale et le 
clergé se rend, vers ' onze "heures et demie, au carcan etatts le-
quel était provisoirement déposé le corps du maréchal. 11 fal-
lait, pour se rendre ace caveau, ouvrir une porte latérale, et à 
côté de cette porte un pan de mur était démoli. Aussitôt la 
porte ouverte, un courant d'air assez violent s'établit, les ten-
tures s'agitent, la toile peinte qui cache la. cloison, et sur la-
quelle se rattache le voile principal, suit le mouvement im-
primé à la tenture, et le feu se communique à celle-ci. 

Ce fut d'abord peu de chose; mais le sacristain, qui accourt 
pour éteindre l'incendie, agite la 'tenture, et ce mouvement ac-
tive l'incendie ; bientôt il essaie d'arriver à l'endroit où était 
fixé le câble qui soutient la tenture embrasée, il ne put trou-
ver la clé. Sur place il n'y avait pas de pompes à incendie, el-
les ne furent amenées que près d'une heure et demie après !e 
commencement de l'incendie. 

Le feu avait fait des ravages de tous, côtés; de la tenture 
princpale il s'était communiqué aux «itiiures de la nef, de là 
au vaste, baldaquin, et du baldaquin il était tombé sur le cata-
falque et l'avait dévoré. La plus grande partie, pour ne pas 
dire la totalité des pièces fourmes par les pompes funèbres, 
était détruite. L'édifice avait également souffert : l'orgue et les 
drapeaux, trophées de nos soldats, avaient été atteints. 

A qui M. Pector devait-il demander son matériel? Sur qui 
devait-il en faire retomber la perte? Sur l'administration des 
Invalides. 

Dès le lendemain de l'événement, arrivé le 13 août 1851, il 
adressait au commissaire de police Dourleus l'état du maté-
riel consumé par l'incendie. Une enquête était commencée par 
le commissaire de police, mais sans en attendre le résultat, 
mon client assignait en référé le ministre de la guerre, le ma-
réchal gouverneur des Invalides, le préfet de ta Seine comme 
représentant les fabriques de Paris, et aussi le comte de Bre-
teuil, tant en son nom personnel que comme représentant les 
héritiers Sébastiani ; il demandait qu'on commît un expert 
qui serait chargé de donner son avis sur les causes de l'incen-
die, après avoir pris tous les renseignements nécessaires, et 
dans tous les cas d'estimer la valeur du matériel qui avait été 
anéanti ou détérioré. Conformément à cette demande, M. le 
président du Tribunal nomma M. Rohaut de Fleury. 

Sur l'ordre du ministre de la guerre, on constata les dégâts 
causés à l'église, et le 5 novembre uu rapport lui fut remis. 
Quant à l'expert, il estima la perte de l'entreprise des Pompes ; 
funèbres à 23,958 fr. 66 c. Il avait dans ce calcul pris pour 
base, non pas le prix que coûterait le rétablissement des ob-
jets détruits, mais uniquement leur valeur intrinsèque. M. 
Pector, sur ce rapport, a assigné les adversaires pour obtenir 
paiement de 34,971 fr., momant du prix des objets perdus 
ou détériorés ; il demanda en même temps 20,000 fr. de 
dommages-intérêts pour les perles de bénéfices qu')l aurait pu 
faire à celte époque. C'est une réclamation totale de 54,971 fr. 
qui était formulée. 

M. le comte de Breteuil avait commandé pour 13,731 fr. 
des objets détruits. Il fit offres réelles de 8,108 fr., et sur le 
refus de Pector d'accepter cette somme, elle fui déposée à la 
caisse des dépô s et consignations. 

M° Lacan recherche ensuite par la faute de qui l'incendie 
est arrivé. Une seconde question sera de savoir à quelle somme 
il faut fixer les dommages-intérêts. 

La faute, suivant lui, ne peut être imputée à l'administra-
tion, elle est tout entière au minisire de la guerre et à l'ad-
ministration des Invalides. Le curé des Invalides avait fait 
remarquer que l'autel était frop près des tentures. Le iflinis-
tre de-la guerre reconnut le f« il. Cependant on laissa l'autel 
où )l était. L'administration n'a pas fait prendre toutes les 
précautions nécessaires, et ces précautions ne regardaient en 
aucune façon la direction des -Pompes funèbres. Ce n'étail pas 
à elle à reculer l'autel et à disposer les cierges. 

Les enquêtes et surtout celle du commissaire de police éta-
blissent que dans d'autres cérémonies la même tenture avait 
été employée et appliquée' de la même manière. 

Suivant M° Lacan, les dommages-intérêts demandés ne sont 
pas exagérés et sont justifiés par les dépenses que l'adminis-
tration devra faire pour remplacer les objets détruits. 

M' Bertout, avocat de M. le ministre de la guerre et de 

M. le gouverneur de l'hôtel des Invalides, a dit : 

Le Tribunal comprendra que je néglige dans la plaidoirie 

de mon adversaire la partie des' chiffres. La question qui petit 
seule être l'objet d'une discussion est celle de la responsabilité. 
Il s'agit de savoir à qui ce fait d'incendie sera imputable. 
Une autre question, inhérente à la première, et qui se posera, 
au délibéré, dans l'esprit du Tribunal, consiste à demander si 
l'incendie n'est pas un fait fatal, un véritable accident, dont 
la cause serait impossible à déterminer, et dont la responsa-
bilité ne reposerait sur personne. 

La position de l'Etat a besoin d'être bien déterminée. Au mois 
d'août 1851, il n'était pas chargé des funérailles des maré-
chaux de France; il se bornait à leur rendre, comme à tout 
autre dignitaire, les honneurs dus à l'éclat de leur rang. Cet 
usage n'a été modifié que postérieurement par un décret pré-
sidentiel du 7 mai 1852, qui a mis à la charge de l'Etat la 
célébration de ces cérémonies funèbres, et ce décret a déjà été 
appliqué aux obsèques de trois illustres maréchaux : Soult, 
Gérard et Excel mans. 

A la mort du maréchal Sébastiani, M. de Breteuil, au nom 
de sa famille, s'est adressé à M. le ministre de la guerre pour 
obtenir l'inhumation à l'hôtel des Invalides de ses dépouilles 
mortelles. 

L'Etat, en faisant droit à cette demande, et bién qu'il restât 
étranger à la cérémonie elle-même, a pris et dû prendre toutes 
les mesures d'ordre et de police nécessaires. Un ordre du jour 
du général commandant l'hôtel a prescrit à chaque service 
ce qu'il avait à faire. Le service des pompes, particulièrement, 
ne pouvait avoir été négligé; il y a dans l'hôtel même, et à 
éemewre. ira poste de pompiers et trois pompes, et un 
rapport du commandant du bataillon des sapeurs-pompiers" 
constate qu'à cet égard toutes les précautions avaient été pri-
ses. Si l'incendie a pris si rapidement un développement aussi 
regrettable, s'il s'est propagé instantanément comme unéclair, 
c'est par un fait qui est resté inexpliqué. 

L'église et l'autel ont été confiés à l'administration des 
Pompes funèbres pour y appliquer les tentures et les dé-
corations. On a parlé de la cloison qui aurait été fendue et 
trouée dans toutes ses parties. Rien de ceci n'est exact : le 
tombeau de l'Empereur est placé dans le chœur de l'église. 
Quand on a commencé ces travaux d'art qûi sont immenses 
et devaient, à cause de leur importance, durer plusieurs an-
nées, on a séparé le chœur de l'église au moyen d'une cloison 
d'une certaine épaisseur, solide, bien établie et qui descendait 
de la voûte au sol. Sur cette cloison était appliquée une im-
mense toile peinte représentant saint Louis, et qui la recou-
vrait dans toute sa hauteur; cette toile, clouée sur la cloison, y 
adhérait complètement. 

Toutes les précautions avaient été prises, tous les ordres 
donnés par le général commandant l'hôtel, par M. le curé, par 
l'architecte; où serait la faute des agents de l'E.at ? Il n'est à 
cet égard administré aucune preuve. Il" y a plus : au moment 
de l'incendie, M. Pector avait cru ou prétendu que le feu avait 
été mis par le sacristain en allumant les cierges de l'autel; il 
avait pris sur ce point des notes et essayé de recueillir des té-
moignages. Sa demande n'est fondée que sur ce fait, et ce 
fait, il est obligé aujourd'hui de l'abandonner, il le délaisse, 
et reconnaît que depuis longtemps déjà les cierg-s de l'autel 
étaieist allumés, et qne le- souris ta m hiiiasait d'iàlttlïiicr ceus 

du catafalque quand l'incendie s'est déclaré. 
Si l'Etat n'est pas responsable, la responsabilité doit retom-

ber snr M. Pector, car il y a eu de sa part faute lourde, im-
prudence ou négligence. 

U avait à placer ses décorations sur le fond de l'autel ; ces 
décorations consistaient en une immense tenture noire. Si 
cette tenture est fortement assujétie et adhère intimement 
à la^, cloison fixe sur laquelle eile est appliquée, il n'y aura pas 
plus cette fois que dans les cérémonies précédentes péril d'in-
cendie. Il n'eu a pas été ainsi ; de sorte que le mouvement de 
l'air, inévitable au moment de l'ouverture de la grande porte 
de l'église, a agité cette tenture et l'a repoussée sur les 
cierges. 

Cette négligence de M. Pector ou des agents, nous la prou-
vons dès à présent par les dépositions des membres du clergé, 
par.celles.de tous les témoins appelés dans les enquêtes ; si 
ces dépositions manquent de précision, nous articulons ces 
faits, et nous demandons l'autorisation d'en faire preu\e. 

Le désastre a été plus grand pour l'Etat que pour M. Pector, 
qui était à la fin de son bail et dont le matériel était déprécié 
par un long usage. Le mobilier de l'église, la dorure, les or-
gues, tout cela a péri, et la dépense pour réparer ce désastre 
a dépassé 35,000 fr. Je ne parle pas d'un préjudice d'une na-
ture particulière et éternellement regrettable: les trophées de 
notre gloire militaire, les drapeaux, simple et saisissante dé-
coration de l'église, ont manqué d'être la proie des flammes. 
Le zèle énergique des officiers généraux présents à la cérémo-
nie a permis de les sauver tous, à l'exception de quatre, qui 
ont été entièrement consumés. 

M" Castaignet, avoué de M. le comte de Breteuil, fait obser-
ver que, le 23 août 1851 , un an avant la demande du 4 août 
1852, il a déposé à la caisse des consignations la somme de 
8,108 fr. due pour, le service même des Pompes funèbres -

que, dans ses offres réelles du 20 août 1851, il a fait offre 
de rembourser en outre les sommes qui (sauf états justifica-
tifs) pourraient être dues aux Pompes funèbres pour fourni-
tures de gants, crêpes et voiles aux troupes et invalides. 

C'est seulement à la huitaine dernière que les états justi-
ficatifs de ces dernières ' dépenses ont été communiqués, a 
l'audience même', par M» Lacan à M* Duvergier, avocat. 

M. le comte de Breteuil m'a remis les 5,615 fr. faisant le 
montant de ces dépenses; je les produis à la barre. 

De difficulté, il n'eu peut, exister que pour les intérêts de 
ces 5,615 fr. 

Or, c'est seulement mercredi dernier que les pièces et états 
justificatifs ont été remis. 

Nos offres de 1851 vous constituent depuis trois ans en de-
meure de les produire. 

Cé sont seulement les conclusions signifiées le 19 janvier 
1854, par M. Pector, qui ont restreint le débat vis-à-vis des 
héritiers de M. le maréchal Sébastiani au paiement de ces 
5,615 fr., car dans la demande première et jusqu'à ces der-
niers moments, ils étaient assignes* en paiement solidairement 
avec M. le ministre de, la guerre, etc., des 34 ,0o0 fr. de dom-
mages-imérêts. 

C'est donc à partir du 19 janvier seulement que les intérêts 
peuvent être dus sur les 5,615 fr., et quant aux Irais du pro-
cès et des offres, ils sont évidemment à la charge de M. Pector. 

Le Tribunal, considérant que l'incendie est la consé-

quence d'une force majeure, et qu'aucun reproche ne peut 

être adressé à personne, a déclaré M. Pector non-receva-

ble dans sa demande en validant les olfres; il a fait masse 

des dépens qui seront supportés dans des proportions di-

verses par les parties eu cause. 
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ACCUSATION D'AVORTIÎMENT. ENFANT ENTERRÉ DANS UN 

JARDIN. — TROIS ACCUSÉS. 

La gravité de l'affaire soumise aujourd'hui à l'appré-

ciation du jury, la qualité de deux des accusés, avaient 

depuis longtemps excité l'attention publique. Les vagues 

renseignements donnés pendant l'instruction par la presse 

locale n'ont fait qu'aiguiser la curiosité. Aussi la foule est-

elle énorme dès le matin aux abords du Palais-de-Jus-

tice. On y remarque principalement un grand nombre de 

gens de la campagne, des villages de Beaumont, Ville-

sur-Tourbe, Wuez, empressés d'assister aux tristes dé-

bats qui vont s'engager. Mille commentaires circulentdans 

les groupes, chacuu veut dire son mot sur l'affaire. En 

général, les préoccupations s'arrêtent surtout sur le mé-

decin Thuly ; son habileté et sa vie honnête lui avaient 

mérité la considération de tous, jusqu'au jour où les in-

vestigations de la justice ont fait peser sur lui l'accusation 

criminelle qui l'amène sur les bancs de la Cour d'assises. 

Une question médico-légale très importante pour le sort 

des accusés donnera lieu sans doute à des débats fort in-

téressants. 

Le crime reproché aux accusés remonte à plusieurs an-

nées déjà. Voici le résumé des faits relevés contre eux par 

l'accusation : 

« Maucourant, ancien boulanger à Reims, puis meunier 

et négociant en farines à Beaumont-sur-VesIe, et aujour-

d'hui propriétaire à Vtlle-sur-Tourbe, avait à son service 

depuis dix-sept ou dix-huit ans la fille Saiut-Juvin. Quoi-

que marié et père de famille, Maucourant avait des rap-

ports intimes avec sa domestique. Sa femme s'en aperçut 

sans doute, car elle se sépara de lui six mois après l'en-

trée de cette fille dans la maison. Par suite de ses cha-

grins, la femme Maucourant a été atteinte de folie, et elle 

est depuis treize mois renfermée à l'hospice des aliénés de 

Châlons-sUr-Marne. 

« Les rapports de Maucourant avec la fille Sainl-Juvin 
i'r-niinufM't

:
»iit impiinprnont Y

r
prs 1#* moie do dooombro 

1848, l'embonpoint très remarquable qu'avait pris cette 

tille donna lieu à quelques propos dans le village, et ces 

propos prirent une certaine consistance quand on la vit 

quitter Ville-sur-Tourbe à la fin du mois, sans avis don-

né à sa famille, qui habite le même endroit, puis reparaî-

tre tout-à-coup lu 16 janvier 1849, ramenée par Maucou-

rant. La diminution de son embonpoint et la pâleur de son 

visage vinrent confirmer les bruitsqui avaient circulé a vain t 

son départ. Ces buts, dénoncés par une lettre anonyme au 

païquet de Sainte-Menehould, m< tivèreiit des .poursuites 

par suite desquelles la fille Sain J .via fut interrogée le 

17 février. Selon s>>n dire, elle aurait qiitl la maison de 

Msucour nt 1è .16 d cembré, à la suite d'une querelle, et 

serait partie o . Reims afin de s'y mettre en service. En 

traversant Bea imoirf, elle se serait arrêtée chez la veuve 

Bergeot, sœur de la femme de Maucourant, qui l'aurait 

retenue cinq ou six jours. Puis, n'ayant pu se placer à 

Reims, elle sprait revenue à Beaumont et y serait restée 

j ;squ'au 16 janvier, où Maucourant, étant venu dans ce 

village, l'aurait décidée à rentrer en service chez lui. De 

plus, elle protesta énergiquement contre l'accusation diri-

gée contre elle et soutint qu'elle n'avait jamais eu de com-

merce avec un homme. Des médecins furent commis pour 

la visiler apuès son interrogatoire et déposèrent un rap-
port dont voici les conclusions : 

« Clémentine Saint-Juvin n'est point accouchée à ter-

me, ni d'tm enfant au-dessus de quatre mois. Aucun des 

faits que nous avons observés ne nous permet de suppo-

ser qu'il y eût avortement; Un avortement peut avoir eu 

heu les premières semaines de la grossesse, et les traces 

en disparaître d'une manière absolue dans l'espace de 
moins d'un mois. » 

« L'instruction s'arrêta là, aucun "témoin ne fut appelé, 

et le 27 mars 1849, la chambre du conseil déclara qu'il 

n'y avait lieu à suivie. 

« Celte grave leçon n'amena aucun changement dans 

les rapports de Maucourant avec la fille Saint-Juvin, et, en 

juillet 1852, devenue encore une fois enceinte, elle quitta 

Ville -sur-Tourbe pour venir à Reims, où elle fut placée 

chez une femme Garnier, ouvrière en robes, par Maucou-

rant qui payait une pension de 25 à 30 fr. par mois. Elle 

y resta jusqu'au mois d'août, où son amant la conduisit 

chez M""" Housset, sage-femme fort habile et qui jouit à 

Reims d'une considération méritée. Elle y accoucha le 30 

octobre d'une fille qu'elle fit porter à l'hospice et revint à 
Ville- sur-Tourbe. 

« Vers cette époque, dans les premiers mois de 1853, 

un sieur Lesjeans, manouvrier à Ville-sur-Tourbe, qui 

ignorait ou paraissait ignorer les honteux antécédents de 

Clémentine Saint-Juvin, la demanda en mariage et l'é-
pousa. 

« Ce mariage réveilla des bruits qui n'avaient jamais été 

complèteuienl assoupis, et la rumeur publique, tant à 

Ville -sur-Tourbe qu'à Beaumonl-siir-Vesie, continuait à 

accuser la fille Saint-Juvin d'avoir commis un avortement. 

Sur ces entrefaites une seconde lettre anonyme fut adres-

sée, non plus au parquet de Sainte-Menehould, mais au 

procureur-impérial, à Reims. « Depuis quelque temps, 

disait cette lettre, la rumeur publique s'occupe à Beaumont 

d'un fait assez grave qui a eu lieu dans cette commune. 

U s'agirait que dans le courant de février 1850, un sieur 

Maucourant de Ville-sur-Tourbe, ayant eu une servante 

enceinte, l'a conduite chez M me veuve Bergeot, et que 

M. Thuly, médecin, l'aurait débarrassée, après quoi on 

aurait enterré l'enfant dans le jardin de cette veuve. Pour 

avoir des renseignements, vous pourriez vous adresser à 

Adolphe Bergeot, Jean Thtll, Eugène Aruould, etc. » En 

elfe s Adol, he Be l'un des enfants de la veuve Ber-

geot, moi te eu août 1852, et par conséquent neveu de 

Maucourant, avait fait à diverses personnes des confiden-

ces qui compromettaient gravement Clémentine Saint-Ju-

viu, Maucourant et Thuly père, médecin à Beaumont. 

« Les renseignements fournis par le juge île paix paru-

rent confirmer les allégations contenues dans la lettre 

adressée au parquet, et une instruction fui requis • contre 

Clémentine Siint-Jûvin, femme Lesjeans, J.-B. Thuly père 

et P. M meourant, dans i ignorance des premières pour-

suites faites pat le parquet de Sairite-Menehould. Adolphe 

Bergeot fut entendu et fit une déposition très précise él 

très circonstanciée, que les débats reproduiront dans tous 

ses détails. En résumé, Adolphe a vu sa mère donne,' asile 

à la fille Saint-Juvin, dont il a remarqué la grossesse avan- j 

cée ; il a vu l'accusé Thuly venir fréquemment et en eu- j 

chetle à la maison ; sa mère lui a fait paî t de l'avortement : 

de Ciémenitne, de l'enfouissement du cadavre, et plus tard j 

s'est fait aider de lui pour changer l'enfant de place et | 

l'enterrer dans le jardin. Adolphe avait alors quatorze ans. , 

Certaines particularités de cette déposition ont été confir-

mées u;ir le témoin Visneux, jardinier de la veuve Ber-

geot. Au piiiiteinpsde 1849 ou 1850, Visneux, occupé à 

retourner un carré du jàïuin, ramena avec sa bêche un 

morceau de liuge entourant le corps d'un enfant en pleine 

décomposition. Il alla en faire part à la veuve Bergeot, qui 

[ accompagna au jardin et lui dit avec beaucoup d'émo-

tion : « Cachez cela et n'en parlez à personne. » 

« Sur ces révélations, des fouilles furent entreprises à 

deux fois, les 21 décembre et 14 janvier, en présence de 

Bergeot et Visneux; elles n'amenèrent aucun résultat. 

« Cependant leurs déclarations étaient si précises et si 

graves que les inculpés furent immédiatement arrêtés et 

îuterrogés. Tous trois repoussèrent énergiquement l'accu-
sation. 

« Clémentine affirma qu'elle n'avait jamais été enceinte 

avant 1852; qu'elle n'avait fait aucun mystère de son sé-

jour chez la veuve Bergeot pendant l'hiver de 1848-49. 

« Thuly déclara qu'il n'était plus depuis longtemps le 

médecin de la veuve Bergeot. Il est allé quelquefois dans 

cette maison, cela est vrai, mais il y est allé pour voir le 

sieur Louvet, facteur, qui l'habite et qui se chargeait de 

ses commissions. L'inculpé n'a pas cessé, pendant le cours 

de l'instruction, de protester chaleureusement contre le 

rôle de complicité que l'accusation fait peser sur lui. 

« Maucourant nia la grossesse de Clémentine; il dé-

clara qu'il ne l'avait point envoyée chez la veuve Bergeot. 

U nia également avoir promis ou donné une somme d'ar-

gent quelconque à Thuly, comme le prétendait Adolphe. 

Maucourant ajouta qu'il n'était pas possible d'accepter la 

déclaration d'Adolphe, son neveu, comme sincère et de 

bonne foi. Adolphe est très mal famé dans le pays; il a 

fabrique, il y a deux ou trois ans, de faux billets qu'il a 

signés du nom de Maucourant. Adolphe, forcé de convenir 

de la vérité de ces faits, persista néanmoins dans ses dé-
clarations. 

« Les détailsparlui donnés sur l'enfouissement du fœtus 

avaient été attestés par Visneux; d'autres circonstances im-

portantes ont étéconfirmées par le témoignage de Thill, an-

cien domestique de la veuve Bergeot. Thilt couchait dans 

l'écurie près d'une petite chambre, ayant une fenêtre sur le 

jardin; il la croyait inhabitée. Cependant plusieurs fois il 

y entendit du bruit pendant la nuit. Il n'a vu Clémentine 

qu'une seule fois ; elle apparut tout à coup dans la maison, 

disant qu'elle arrivait de Reims. Thill ajouta que plus lard 

sa maîtresse vint le trouver et lui dit d'un air effrayé : 

« La gendarmerie va probablement venir faire une perqui-

sition chez nous ; ne dites pas que Clémentine était ici. » 

Il rapporta en même temps les confidences qu'il avait re-

çues d'Adolphe. Il affirma de plus que, pendant son servi-

ce chez la veuve Bergeot, sa maîtresse avait eu des rela-
tions coupables avec son beau-frère, Maucourant. 

« Uu autre témoin, Louvet, qui travaillait au jardin 

pendant l'hiver de 1848-49, s'est aperçu qu'il y avait une 

femme dans la pièce attenante à l'écurie. A la même épo-

que, il a vu Thuly père entrer plusieurs fois chez la veuve 

Bergeot et filer avec elle par le corridor qui mène à cette 
petite pièce. 

« D'autres témoins sont venus encore rapporter les 

mêmes faits portés à leur connaissance par Adolphe Ber- j 
geot. 

« Restait à décider une question médico-légale du plus 
haut intérêt. 

« Sjfûyaut les déclarations d'Adolphe, sa mère lui aurait 

dit que le fœtus dont Clémentine était accouchée avait six 

ou sept mots. Or, es médecins de Sunte-Menehould, con-

sultés lors des premières poursuites judeiaires, o d pré-

tendu n'avoii observé, en visitant l'accusée, aucun l'ait qui 

leur permît de supposer un avortement, bien que les tra-

ces n'en eussent été appréciables qu'autant que la gros-

sesse eût été, au moment du crime, dans sa première pé-

riode,' c'est-à-dire ne dépassant pas le troisième mois. 

M°" Housset, sage-femme, s'est trouvée en opposition 

complète avec les médecins de Sainte-Menehould. Elle af-

firma, d'après une expérience de vingt-trois années, qu'il 

arrive souvent, au contraire, qu'une femme fait une 

fausse couche à quatre, cinq et même six mois, sans qu'il 
reste sur elle aucun vestige de sa grcraaeaae; elle ajoutait 

qu'elle pourrait en ci',er des preuves multipliées, s'il lui 

était permis de citer des exemples. M. le docteur Landou-

zy, consulté sur cette question, a confirmé l'opinion de 
M me Housset. » 

Tel est l'ensemble des faits exposés par l'acte d'accusa-

lion à la charge de Clémeniiue Saint-Juvin, femme Les-
jeans, Thuly père et Maucourant. 

Les accusés, en réponse aux questions de M. le prési-
dent, déclarent se nommer : 

1° Jean* Baptiste Thuly, officier de santé, à Beaumont-

sur-Vesle, âgé de quarante et,un ans, né à Reims. — M" 
Choppin, défenseur; 

2° Clémentine Saint-Juvin, femme Lesjeans, manou-

vrière, à Sainte-Menehould , quarante-deux ans. — M' 
Piéton, défenseur ; 

3° Pierre Maucourant, propriétaire, âge de soixante-

quatre ans, demeurant à Ville-sur-Tourbe. — il' Paris, 
défenseur. 

L'accusé Thuiy est entièrement vêtu de noir. Sa physio-

nomie est empreinte d'un profond chagrin ; il semble faire 

de grands efforts pour supporter courageusement les ter-
ribles émotions de l'audience. 

La femme Lesjeans n'a rien qui puisse expliquer la lon-

gue passion de Maucourant pour elle ; «a figure n'offre 

aucun caractère saillant. Elle porte le costume ordinaire 
des ouvrières de nos pays. 

Maucourant ne paraît pas aussi âgé qu'il l'est en réalité : 

ses cheveux commencent à peine à grisonner ; ses lèvres 

pincées, ses petits yeux cachés sous d'épais sourcils, don-

nent à sa physionomie un caractère prononcé, qui semble 

dénoter, sous une tenue indifférente, une certaine finesse ; 

il suit tous les débals avec la plus grande attention. 

Après l'appel et la sortie des témoins, M. le président 
procède à l'interrogatoire des accusés. 

D. Clémentine, vous étiez domestique de Maucourant ; quand 
ôtes-vous entrée à son service ? — R. Il y a dix huit ans à peu 
près. 

D. N'est-ce pas à la suite de discussions dont votre présance 
était la cause, que M me Maucourant se sépara de son mari? 
— R. Non, monsieur. 

D. En 1848, pourquoi avez vous, à votre tour, quitté la mai-
son ? — fi. Je ne gagnais pas assez. 

D. Ce n'est pas la le motif donné par vous dans l'insiruc-
tion. Uu gendre de Maucourant avait un enfant, et cette nais-
sance ailaii servir d'occasion pour une réconciliation entre les 
époux. Vous ne pouviez alors rester à la maison; ce qui ré-
sulte de ceci, c'est, que votre présence était inconciliable avec 
celle de M""J Maucourant, et nous sommes ainsi amenés à vous 
parler de vos relations coupables avec Maucomaui. — R Je 
n'eu ai pas eu. 

D. Cependant en 1848, vous paraissiez enceinte, on l'a re-
marqué. — IL J'ai toujours eu de l'embonpoint. 

D. C'est (jossible, mais celui dont il est question é^ait telle-
ment extraordinaire que Lambert, l'adjoint, disait à sa fendue 
en parlant de vous : « Si elle continue, elle ne pourra plus 
passer par les portes.)) —IL On nie l'a dit souvent dans le village 
en riant. 

D. Ainsi vous niez avoir été enceinte à cette époque ? — 
R, Oui, M. le président. 

D. Ou ne peut guère vous croire. Ainsi, dans la première 
instruction faite a Sainte-Menehould, vous aviez déclaré que 
vous n'aviez jamais eu de rapports avec un homme, et cepen-
dant les deux médecins chargés de vous examiner n'en disent 
pas un mot dans leurs conclusions. .Vous affirmez donc que 
vous n'avez pas été enceinte en 1818-49 ? — IL Non, monsieur. 

1). Mais, en 1852, avez-vous eu commerce avec un homme V 
- IL Oui. 

D. Avec votre maître ? — R. Non. 

D. Avec qui? — IL II m'est défendu de le dire par le père 
de l'enfant. 

D. Dans quel intérêt le cachez-vous ? — R. C'est un jeune 
homme de bonne maison, ça lui ferait du tort. 

D. Admettons votre hypothèse. Voire maîire a-t-il paru mé-
content? Vous a-l-il placée quand il s'est aperçu de votre 
grossesse? On n'aime pas à garder chez soi des domestiques 
qui se conduisent honteusement. — IL Je ne lui parlais pas 
et il ne me disait rien. 

D. Cependant, à la fin, vous êtes partie pour aller faire vos 
couebes a Reims ; avec qui avez-vous fait ce voyage ? — IL Je 
l'ai fait seule. 

D. Chez qui ètes-vous allée? — R. Chez la femme François. 
D. Vous la connaissiez? — R. Non, M. Maucourant la con-

naissait. 

D. Ali ! alors vous y avez été envoyée par lui ? — R. Non. 
D. Ne niez pas, nous avons là des lettres par lesquelles 

Maucourant prévient la femme François de votre arrivée. De 
là, vous êtes allée chez la femme Housset; qui vous conduisit 
chez elle? — R. M. Maucourant. 

D. Vous apportait-il de l'argent? — R. Il m'apportait ce 
qu'il me devait. 

D. S'il n'était pas le père de votre enfant, pourquoi prenait-
il tant de soins de vous? Ce fait ne suffit-il pas pour prouver 
que personne que Maucourant n'en peut être le père? En 1848, 
vous quittez la maison de Maucourant et vous vous rendez chez 
la veuve Bergeot; vous êtes partie mystérieusement? — IL A 
six beures du matin. 

D. Sans annoncer votre départ à personne de votre famille? 
— R. Je l'avais annoncé déjà, et ma sœur me blâmait. 

D. Au lieu d'aller directement à Reims, vous vous êtes ar-
rêtée à Beaumont, chez M™" Bergeot. — R. Oui, monsieur. 

D. Vous la connaissiez? — R. Je l'avais vue bien souvent. 
D. Vous avez passé trois semaines chez elle ; qu'avez-vous 

fait ? — R. Je l'aidais dans son ménage. 
D. Comment se fait-il que personne ne vous aitvue? Où cou-

chiez-vous? — R. D'abord j'ai couché en haut, puis en bas, 
pour ne pas avoir si froid. 

D. Le domestique et Je jardinier ne vous ont pas vue; le fac-
teur, qui habite la maison, ne vous a pas vue. — R. J'ai vu le 
facteur tous les jours. 

D. Vous l'entendrez; il n'est pas seul à vous contredire. 
Thill, le domestique, qui mangeait avec sa maîtresse, ne vous 
a vue qu'une fois, le jour où vous étiez censée partir pour Reims. 
—R. Si, il m'a vue; nous avons mangé ensemble, pas toujours,' 
parce qu'il allait souvent en route ; mais je n'étais pas cachée. 

D. L'accusation soutient que vous aviez des motifs sérieux 
pour vous cacher, puisque vous veniez pour vous procurer un 
avortement, — IL Non, monsieur, c'est faux. 

D. Elle ajoute que vous habitiez cette petite chambre tou-
jours fermée, dont les rideaux sont toujours tirés, où vous 
avez reçu des vis-tesd'un médecin; que c'est rà que vous avez 
reçu des breuvages ou subi des opérations qui avaient pour 
but de provoquer un avortement. — R. Non, monsieur, c'est 
taux ! 

D. Ce n'est pas tout. Dans le système de l'accusation, l'en-
fant a été enterré, deux témoins l'ont vu dans le jardin. — R. 
Cela n'est pas vrai. 

D. Pourquoi le fi 1s Bergeot inventerait-il des faits dont il 
préieud avoir été le témoin ? — R. Je ne sais pas. 

D. Mais on a vu entrer le médecin. — R. Ce n'est pas pos-
sible, il n'est pas venu. 

D. Ainsi il n'y a pas eu d'avertement? — R. Non, monsieur. 
D. Maucourant est venu vous voir chez la veuve Bergeot?— 

IL II est venu. chez sa sœur comme d'habitude. 

D. Pourquoi ètes-vous retournée chez Maucourant ?—R. C'est 
M me Bergeot qui m'y a décidée ; et puis, il y avait le père de 
M. Maucourant qui est très âgé, qui était habitué à mes soins 
et qui a voulu me ravoir. 

D. Lui, Maucourant, vous a-t-il pressée de revenir? — R. 
Pas beaucoup. 

M. le président : Asseyez-vous, nous reviendrons à vous plus 
tard. 

Maucourant, interrogé, s'accorde avec Clémentine pour 

les détails donnés par elle sur son entrée en service chez 

l'accusé. Il nie que la présence de cette fille ait été la 

cause de la froideur survenue entre sa femme et lui. Ma 

femme était triste, dit l'accusé, elle restait plongée dans 

des idées noires; elle ne voulait pas s'occuper de no-

tre commerce de boulangerie. Alors j'ai quitté Reims et je 

me suis décidé à venir hab ter Ville-sur-Tourbe avec mon 

vieux père. Je n'ai rien fait qui ait pu causer l'aliénation 
mentale de ma femme. 

D. Mais, en 1852, la seconde grossesse de Clémentine était 
évidente? — R. Je l'ai su assez tard. 

D. Cependant assez à temps pour avoir écrit à la femme 
Françoise Garnier, rue de Courcelles, à Clairmarais, l'un des 
faubourgs de Reims. — R. Je ne me rappelle pas avoir écrit 
cette lettre. 

D. Mais vous en avez écrit deux, trois pour annoncer l'arri-
vée de Clémentine. Quel intérêt portiez- vous^onc à cette gros-
sesse qui aurait dû être pour vous un sujet de grave mécon-
tentement? — IL Elle était depuis très longtemps à mon ser-
vice et elle soignait bien mon père. 

D. Plus tard, quand le moment des couches est venu, qui a 
conduit Clémentine chez la femme Housset? — IL Ce n'est pas 
moi, mais j'y suis allé. 

D. C'est vous qui avez payé la pension? — R. Non, mon-
sieur, je portais à Clémentine ce que je lui devais. 

D. L'accusation voit dans tous ces faits une preuve de l'in-
térêt puissant que vous aviez dans cette grossesse, et si vous 
êtes pour quelque chose dans cette seconde grossesse, ainsi 
que cela semble prouvé, les bruits répandus sur la première, 
celle de 1848, prennent aussitôt une certaine vraisemblance. 
Avez-vous connu les bruits qui circulaient dans le village sur 
Clémentine? — R. Non. 

D. Pourquoi a-t-elle quitté votre maison? — R. Parce 
qu'elle ne gagnait pas assez. -

D. Elle est allée chez M"" veuve Bergeot, où vous aviez vos 
magasins? — R. Oui. 

b. Ici, je dois vous parler des rapports bien répréhensibles 
qui auraient existé entre votre belle-sœur et vous. — R. Per-
sonne ne peut les affirmer; au contraire, j'ai toujours été en 
très-bons rapports avec mon beau-frère, chez qui j'avais mes 
magasins depuis 1821. C'est complètement faux. 

M. le président, à Clémentine : Qui a payé votre dépense 
chez la veuve Bergeot? — R. Personne. 

D. Ainsi elle vous a logée et nourrie saus rétribution ? — R. 
Je lui ai offert de la payer, elle n'a rien voulu recevoir. 

M. le président à Maucourant : Vous veniez voir Clémen-
tine chez votre belle-sœur? — R. Je venais à Beaumont pour 
nies affaires. 

D, N'avez-vous pas été en rapport avec Thuly au sujet d'une 
somme destinée à payer sa coopération à l'avortement? — R. 
Non, monsieur, c'est faux. 

D. C'est votre neveu qui l'affirme. — R. Je ne sais pas où 
mon neveu a été pêcher ;a, il ne m'en a jamais parlé. Com-
ment peut-on croire que j'aurais dit cela à un enfant de qua-
torze ans, ou que je m'en serais entretenu devant lui ? 

D. Votre neveu dit aussi que vous l'avez entretenu de l'ar-
rivée de Clémentine. — R. C'est faux. 

D. Etes-vous venu souvent chez votre belle-sœur pendant 
le séjour de Clémentine ? — R. Quelquefois. 

D. Que savtz-vous de cet enfant enterré, déterré... — R. Je 
ne sais rien de tout cela ; si ça a existé, je n'étais pas là. 

D. Quel était votre médecin habituel ? — R. M. Hanrot, de 
Reims. 

D. Vous n'aviez pas de médecin à B^umont ? — IL Non. 
Une seule fois, pris d'une colique violente en arrivant à B au-
inoiit, j'ai fait appeler M. Thuiy.' 

Dr. A quelle époqne? — R. Je ne me souviens pas, c'était en 
hiver ; c'est le père Louvet, je crois, qui l'a fait venir ; vous 
pourrez le lui demander. 

D. Quels sont vos rapports avec votre neveu? — R. Ils ne 
sont pas bons; c'est un mauvais sujet, j'ai souvent été obligé 
de le corriger; il m'a volé, il est allé chez quinze à vi gt per-
sonnes pour emprunter de l'argent en mon nom ; de plus, il a 
fait de faux billets qu'il a signés de mon nom... 

M. le président : Tout cela est vrai ; mais il affirme sous 
serment que ses déclarations sont exactes. 

D. Accusé Thuly, n'avez-vous pas été le médecin de la veuve 
Bergeot? — IL Oui, monsieur le président. 

D. Vous vous étiez brouillés depuis? — R. Oui, monsieur. 
D. Vous êtes venu souvent chez elle en décembre 1848 et jan-

vier 1849? — R. Pas plus à ce moment qu'a uu autre. 

D. Un témoin, plusieurs même déclarent vous avoir vu en-
trer le jour d'abord, puis mystérieusement la nuit, et vous fi-

liez, suivant l'expression de Louvet, parle AB 

à une petite chambre située près de l'écurie
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M- Bergeot, et elle se chargeait de letransmerr^O 
Irere qu elle voyait souvent. e a sojC 1 ! 

D. Mais le facteur Lnuvet déclare ne vous avo' 

jamais parlé. — R. C'est une erreur, Monsieur 1,
 Jarn

*is-
Louvet est un honnête homme; mais il est d'un » PrNf.s 

et certainement sa mémoire lui fait défaut.
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D. Mais cette dénégation ne détruit pas les déclar 

dolphe Bergeot, du jardinier; et si elles sont exactn
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suite que la veuve Bergeot ne vous a appelé chez ell ' '' % 
des intentions coupables? — R. Rien de cela n'est * ^H -ï 

pu me voir une fois chez M
me

 Bergeot même, c'est 

suis allé pour M. Maucourant; j'y suis allé à rearm ^ ['f 
j étais en mauvaises rel 

D. N'avez-vous pas reçu 

l'avortement pratiqué sur Clémentine? — R. 

:ourant; j'y suis allé à regrei H j' 
slations avec lui. ' ^ty»!; 
eçu 600 fr. ou 1,000 fr.
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pas fait cette proposition, monsieur le président ô" a S 
me l'eût adressée eût été mal reçu. '

 Co
»»k 

M. le président : Je dois dire à MM. les jurés qn
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a saisi les livres de l'accusé Thuly ; l'examen dont 'I 
l'objet n'a révélé aucune trace de la somme dont il
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D. Vous savez, Thuly, que A. Bergeot raconte des f
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ves, vos visites réitérées, cachées; il a vu les drogi
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tées par vous? — R. Je n'ai rien à répondre à des f*''^' 
trouvés et que je ne puis même concevoir. 

D. Il y a de plus une lettre anonyme ; qui a pu ]" : 

n'y en a pas qu'une, il y en a trois! Que dites-vomj'e 
contenu? — R. Tout ce qu'elles contiennent est faux * 

D. Les témoins ont été confrontés avec vous, et ni 1 

dénégations, ils ont persisté; or, s'ils disent vrai', si'l'av* ' 
a eu lieu, il est'probablé qu'ilaura été pra tiqué' par von "j** 
Je prouverai la fausseté de ces déclarations. Aies hl
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sont connues à Beaumont; le matin je faisais mes visit 
le pays; l'après-midi j'allais dans les environs; j
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presque jamais le soir. ' 

D. Ainsi, vous niez les faits rapportés par l'acte d' 
tion?— R. Oui, monsieur le président, je repousse ave*"* 
gnation ces odieuses calomnies. 

■ M. le président : C'est le moment de dire à MM W 

rés que nous avons reçu une lettre collective signée r]''' 

plupart des habitants de Beaumont, lettre fort honor 

pour l'accusé Thuly, dans laquelle ils supplient la jJ-
de le mettre en liberté sous caution. Les soins écl&iL ï. 
Thuly font défaut à la commune, où il s'est toujours m"' 

tré très généreux, très charitable pour les pauvres. L> 

lettre, du reste, sera mise en temps opportun sous7 
yeux du jury. 

L'accusé Thuly ne peut maîtriser son émotion ; des 1». 
mes abondantes s'échappent de ses yeux. 

On procède à l'interrogatoire des témoins. 

Adolphe Bergeot, manouvrier à Beaumont. C'est le m 

veu de Maucourant. Sa déposition est la base principit 
de l'accusation. 

Il y a quatre ou cinq ans, ma mère me prit à part et 
dit : 

« Clémentine est embarrassée, mon beau-frère va faire» 
rir le bruit qu'elle va se placer à Reims ou à Saint-Deim 
mais c'est une frime. Je vais la conduire chez nous et elléi 
fera ses couches. Ns parle de cela à personne, carsituouvri 
la bouche, tu serais mis en prison. » 

A quelques jours de là, elle arriva au tomber du jour, lit 
demi-heure après elle quitta la maison avec ma mère en pre 
nant la route de Reims ; mais vers six heures elles rentrer 
avec beaucoup de discrétion par la porte du jardin. Cléraeo-
tine fut mise dans une petite chambre au rez-de chaussée, at-
tenante à l'écurie. Cinq ou six fois par jour ma mère entrai 
dans cette pièce, mais seule et à l'insu des domestiques, quii 
se Joutaient de rien. 

Mon oncle avait prévenu le médecin Thuly de l'aTi 'u 
Clémentine; il vint la voir tous les deux ou trois jourvfa 
plus fréquemment, puis tous les jours; c'est ma nère <j« 

faisait entrer, entre huit et neuf heures du soir, par la pot 
du jardin, et quand elle ne pouvait s,y rendre, c'est moi « 
allais ouvrir à sa place. Ce manège dura bien un mois, etp» 
dant ce temps je ne vis Clémentine qu'à deux ou trois repris 
et envoyé par ma mère pour lui porter des aliments. Un œili 
ma mère me dit : « Clémentine était venue ici pour se débar-
rasser et l'aire tomber son enfant. Cet enfant est arrivé et ; 
l'ai enterré. Quant à la fille, elle repartira dans deux ou tri-
jours. » 

Le lendemain ou le surlendemain, Clémentine fit comme: 
elle arrivait de Reims; elle se promeria dans Beaumont et pu 
tit pour Ville-sur-Tourbe. 

Quelques jours après, ma mère fut informée, je ne saiscom-
ment, qu'on allait faire une perquisition chez nous; ellerâ 
dit : « J'ai enterré l'enfant sous le hangar, la terre est fraî-
chement remuée, et quoique j'aie mis des bottes de [mille des 
sus, on finirait par découvrir le cadavre. Je vais le tirer de 11 

et le mettre dans le jardin. » 
A midi, pendant que les domestiques étaient à Reims,' 

que le batteur en grange était à dîner, je déterrai l'enfant tf 

était enveloppé d'un linge blanc; j'entrouvris le paquet, et j-, 

pus me convaincre qu'il n'était pas parvenu à terme. Et i* 

égard, ma mère m'a dit, à plusieurs reprises, qtie loraj* 
Clémentine accoucha, l'enfant n'avait guère que six oit W 
mois. Je l'enterrai dans le jardin. Uu mois après, j'*

; 

curiosité de regarder s'il était toujours où je l'avais mis;]' 1 

ai retrouvé. 
Quelques jours avant l'arrivée de Clémentine chez n
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vais entendu mon oncle dire à ma mère, en parlant 1» . 
Thuly : « Il veut 1,000 fr., mais je ne voudrais donner?" 
600 fr. .. 

Je me rappelle qu'on donnait à boire à Clémentine de» 
sanes qui étaient faites avec des plantes ou des drogu'

8
 r 

portées par M. Thuly. 

il/, le président, an témoin : Vous savez que votre onde 
accuse de fautes graves? — R. Oh ! je le sais bien. 

D. Il dit que vous êtes un mauvais sujet, que vous avez c j 

mis un crime, fabriqué de faux billets signés de sou nM^ 
ajoute que vous avez dérobé de l'argent à votre mère-
C'est vrai, mais j'étais si jeune! (Murmures.) 

U. D'autres vous accusent d'être un dissipateur, un . 
i teur, il y a eu un mot plus commun, un blagueur, et 'F 
t répète, c'est qu'il a une certaine gravité au proeès au P°' 

vue de la confiance que peuvent inspirer vos déclara 
d'autres enfin vous déclarent incapable d'une niéehancei, ^ 

M. le président : Maucourant, qu'avez-vous à dire de ^ 
position de votre neveu?—IL C'est une dénonciation 'D' 

D. Avez-vous été chez Thuly? — R. Non. 

Ad. B,rgeof C'est ma mère qui me t'a dit. _ ruant'
11 

Maucourant : C'est faux, je n'y suis jamais aile. U' ^ 
prix que javais offert à M. Thuly, qui croira qu'une «

 & 
jamais parlé d'un marché si odieux en présente de » 
tant? • par 

Al. le président, au témoin: C'est vous qui avez P'Vj
e
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faut dans le trou piéparé au jardin ; vous connai ssie $ 
place. Deux fouilles ont été fanes en voire présence ^ 
droits par vous indiqués. La première fois, on a troij ^ 
ques ossements; mais les médecins déclarent q»«^ 
meiits appartiennent à des animaux ; puis nouvelles ̂  

sur les indications do Visneux, le ja.-dmier, qui crou H^I 

n'ont pas élé assez étendues; vous êtes > ncore la; 
encore des os d'aniuii»ux. Comme nt expliquez vous 

ou 
ce 1 ». 

R. Je ne sais pas; ce que je peux dire, c'est q 

y éiait encore. hable^ 
D. On a consulté les médecins sur la durée prou 

cadavre de cgt âge placé dans la terre; i 
s'il était possible d'admettre la dissolulio 
chairs, il était difficile de ne pas s'é 
soments. — R. Là, peut-ê.re qu'ils n' 
consistance pour résister dans 'a terre. 
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neveu, Maucourant n*a-t-il 
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milieu de la profonde sensation que cause sa décla-

le témoin regagne sa place d'un air assez satisfait. 

témoin a 
d'un ba 

en 1849 L'enfant ne paraissait pas venu à terme, i 

Mil déjà tout noir. On sait qu'il prévint M"» Bergeot de cette 
wouvailleetce qui s'ensuivit. 

If le président: D autres que vous ont-ils travaille au jar-

din?'- R. Rarement, 
n On n'a jamais rien trouve ! — R. Jamais. 
D* Vous connaissez bien la place où était l'enfant? — R. 

Oh! oui. , , ,.. . 
Le témoin prend pour exemple du carre du jardin qu il bê-

chait la table d'un des huissiers et indique très nettement la 

place où il a trouvé l'enfant. 
D. Eu ce cas, comment se fait-il que dans une .première 

perquisition pratiquée en votre présence, que dans la seconde 
entreprise sur vos instances, la justice n'ait trouvé aucune 
trace du cadavre que vous dites avoir vu ? — R. Dame! je ne 

fais pas. 
L'acemc Maucourant : Visneux a déclaré tout à l'heure qu'il 

ne nie connaissait pas; c'est faux, il m'a vu très-souvent chez 
ma lielle-sceur. 

Le témoin : Oh! entendons-nous ; vous, oui, je vous con-
nais; mais comme accusé dans l'affaire, je ne vous connais 
pas, pas du tout encore. 

Cette distinction subtile excite dans l'auditoire une hilarité 
dont la Cour elle-même ne peut se défendre. 

Jf" I'ie'toit : Le témoin est père de famille; pourrait-il nous 
diw » peu près l'âge, la taille, le sexe du foetus ? — IL Non, 
je Va'is'i peuevaminé. 

M Paru : Etes-vous bien sûr que ce soit un enfant? — R. 
Oui. 

D. A quoi l'avez-vous reconnu ? — R. Au crâne. 
M. le substitut : Le doute était-il possible entre un enfant et 

un animal quelconque? — R. Je ne crois pas que je me sois 
trompé. 

h. Le fœtus était-il enveloppé ? — R. Oui, d'un linge blanc. 
Etajt-il lâché de sang? — R. Non, monsieur. D, 

SI 

La femme Féry faisait le ménage de la veuve Bergeot. Elle 
ne sait pas si Clémentineétait cachée à la maison. Le 16 janvier 
1849, à son retour, Clémentine ne lui a pas paru soufflante; 
elle était tout à-fait la même. 
, Elle ajoute, sur les interpellations da la défense, qu'elle n'a 
jamais vu venir Thuly à la maison, qu'elle faisait toujours la 
lessive chez la veuve Bergeot, qu'elle n'a pas vu, vers l'époque 
indiquée, de linge ensanglanté. 

L'acmée, à la femme Lesjeans : Je ne me cachais pas, et 
Z Fejyi qui venait tous les jours à la maison, m'a vue. 
w témoin : Je crois qu'elle a raison ; maintenant je me 

rappelle l'avoir vue deux fois avec Mme Bergeot, principalement 
"u jour qu'elles venaient du moulin. 

Jean Thill, charretier chez le meunier Oudéa, a été au ser-
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 Bergeot. 11 raconte la scène qui s'est passée 
"tre lui et sa maîtresse dans les termes mêmes de l'acte d'ac-
usation. Il n'a jamais vu entrer Thuly ; il a vu Clémentine le 
"janvier; elle ne lui a pas paru souffraute. Il n'a jamais vu 

•augurant aller dans la petite chambre où Clémentine était 
„ îee > selon l'acte d'accusation, Il prétend avoir entendu 
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 de M
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 Thu

'y père, médecin à Beaumont. Cet 
.^urs . Ilat,te"du a porté la consternation dans 

raitre en heancoup moins de temps. Ce fait est soumis à la 
nature du terrain, aux inlbiences atmosphériques, au mode <b 
culture, etc. On ne peut rien dire de catégorique; cependant 
il n est pas probable que les os aient élé détruits. 

Vous avez été chargé d'apprécier le rapport des médecins 
de Sainte-Menehould, les docteurs Boulland et Nidard, qui 
concluent que la lil|

e
 Clémentine a pu ne pas accoucher, parce 

qu ils n ont pas trouvé de traces. Selon vous, l'absence de tra-
ces prouve-t elle qu'il n'y a pas eu grossesse? — R. Il ne se-
rait pas impossible de Irouver des traces sur une femme, qui 
aurait avorte à quatre, cinq et six mois. C'est là, du reste, 
une question excessivement délicate et très controversée. Il 
tant prendre pour base de ses appréciations le. terme rigou-
reux admis en médecine légale; il est admis qu'après dix 
jours on ne peut pas toujours reconnaître les signes d'un ac-
couchement à terme. A plus forte raison, il serait bien plus 
difficile de constater un accouchement prématuré, même pro-
voqué par des moyens violents. Mais cependant il ne s'ensuit 
pas qu'après dix jours il soit impossible de constater un accou-
chement. 

Ici s'élève une discussion médico-légale dans laquelle il est 
très difficile de suivre les interlocuteurs. 

Vingt- cinq témoins à décharge ont été assignés par les 
accusés. 

Louvet fils affirme que la mémoire de son père est incer-
taine : Il se trompe quelquefois, dit-il; au tait du procès, 
il peut s'avoir trompé. 

La directrice de poste sait que très souvent Thuly portait 
lui-même les commissions au père Louvet. Le fait est confir-
mé par l'épicier de Beaumont qui a vu Thuly entrer chez M™' 
veuve Bergeot, puis venir chez lui avec le père Louvet et lui 
offrir un petit verre. Il n'en saurait douter, car il a retenu une 
plaisanterie de Louvet à M. Thuly : « C'te goutte-là vaut mieux 
que celle que vous donnez à vos malades. » 

M. Haurot, docteur en médecine à Reims, a été longtemps 
le médecin de la famille Maucourant. 

M' Paris : Le témoin n'a-t-il pas soigné M m« Maucourant? 
— R. C'est vrai ; cela remonte à vingt ou vingt-cinq ans. J'ai 
observé chez elle une très grande faiblesse d'esprit, un carac-
tère triste, sombre, semblant dominé par une idée fixe qu'elle 
n'exprimait jamais. Je ne suis pas étonné qu'elle soit frappée 
d'aliénation mentale. Sa constitution cérébrale l'y prédisposait 
singulièrement. 

M' Paris : Ainsi la maladie existait avant l'entrée de Clé-
mentine à la maison? 

Le témoin : Les faits que je signale remontent certainement 
à vingt-cinq années. 

Dans l'intérêt de Clémentine, on entend 'une ouvrière 

qui lut a essayé un corset en décembre 1848, quelques 

jours avant son départ pour Beaumont, et qui n'a remar-

qué aucun développement extraordinaire dans la taille de 
l'accusée. 

Une douzaine de témoins qui la voyaient quotidienne-

ment n'ont jamais aperçu de signes de grossesse chez 

elle, ou n'en ont jamais entendu parler. D'autres attestent 

avoir reçu l'accusée, à Reims, avec M"" Bergeot, à des 

jours différents des mois de décembre 1848 ou janvier 

1849, alors que, selon l'accusation, elle était cachée à 

Beaumont. A la même époque, on a vu Clémentine aux fe-

nêtres de la maison de la veuve Bergeot. 

Enfin, un batteur en grange qui travaillait chez M m* 

Bergeot, Boulanger Cartier, a vu Thuly venir à la maison 

plusieurs fois. Thuly lui a demandé si le papa Louvet était 

là, et sur sa réponse affirmative, Thuly est entré. 

M. Jurant, substitut, débutait au parquet de Reims. 

Dans un réquisitoire aussi remarquable par le fond que 

par la forme, il a fait ressortir habilement les circonstan-

ces qui, selon l'accusation, attestent la culpabilité des pré-
venus. 

Le talent de la défense s'est placé au niveau de celui de 

l'accusation. M" Choppin a déroulé devant les jurés la vie 

si honorable et si honorée de Thuly : de Thuly, qui man-

que à la commune, suivant l'expression des lémoins, de 

Thuly, la Providence des pauvres, de Thuly qui proteste 

par trente années d'une vie utile et probe contre les lâ-

ches accusations d'une lettre anonyme. 

M" Piéton, chargé du rôle le plus s ;rieux, delà défense 

de Clémentine,. a réfuté avec talent les charges qui sem-

blaient peser sur sa cliente. Son honnêteté de vingt ans 

attestée par le maire de la commune, le rapport des mé-

deciiis de Sainte-Menehould, si précis, si concluant, ont 

servi de base à des développements dont le défenseur a 
su tirer le plus heureux parti. 

M* Prtris, avocat de Maucourant, s'est chargé de résu-

mer la défense. Maucourant est connu depuis quarante 

ans à Reims, son nom est le synonyme de probité. Depuis 

vingt ans qu'il habite Ville-sur-Tourbe, il a toujours joui 

de t'estime de ses concitoyens. Pendant quinze ans, il a 

été à la tête de l'administration municipale, et il n'est sorti 

du conseil que pour faire place à son gendre, médecin 

distingué. Puis entrant dans le cours même de l'affaire, 

M* Paris en a discuté de nouveau toutes les charges. 

M. le président a fait un résumé remarquable par son 

impartialité, par la netteté et l'exactitude des arguments 

reproduits. Le jury est entré dans la chambre de ses déli-

bérations à dix heures et demie du soir; il en es,t borli 

au bout d'un quart d'heure avec un verdict d'acquitte-
ment. 

En conséquence, M. le président a ordonné la mise en 

liberté immédiate des trois accusés. 

Tous les habitants de Beaumont et des environs se pré-

cipitent vers la porte de la maison d'arrêt pour féliciter 
M. Thuly. 

Le sieur Cousti , cultivateur à Arcueil , comparaît 

devant la justice sous la prévention de tromperie sur la 

quantité de la marchandise vendue ; il a mis en venle 280 

bottes de foin n'ayant pas le poids légal. Il donne les ex-

plications suivantes : 

Mon père est mort dans le mois de décembre dernier, 

laissant treize enfants, dont je suis l'aîné. En cette quali-

té, j'ai été chargé de liquider la succession pour faire le 

partage entre nous ; j'ai donc vendu la ferme, les meu-

bles, les bestiaux, les fourrages, etc. 

Il se trouvait -280 bottes de foin, qui sont faites depuis 

au moins quatre ans ; depuis ce temps, elles se sont des-

séchées, il parai', puisqu'elles n'ont pas le poids ; moi je 

n'en savais rien; je les ai envoyées au marché, on les a 

saisies, et voilà ; mais je ne suis pour rien là-dedans. 

M. le président : Acceptez-vous le débat ? 

Le prévenu : Du momentque j'ai accepté la succession, 

j'accepte le débat; mais ça serait un peu dur de m'en-

voyer en prison par héritage, d'autant que c'est la séche-

resse qui est coupable. 

Le Tribunal donne acte au prévenu de ce qu'il accepte 

le débat, le condamne à 50 fr. d'amende, et ordonne la 
confiscation des bottes de foin saisies. 

A la même audience, le sieur Brot, épicier, 23, rue du 

Four-Saint-Germain, a été condamné à 50 fr. d'amende 

pour déficit, au préjudice d'un acheteur, de 14 grammes 
de sucre sur 125 grammes. 
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PARIS, 15 FÉVRIER. 

On lit dans le Moniteur : 

.< Le journal la Patrie ose affirmer que le Gouverne-

ment français a reçu la réponse de l'empereur de Russie 

à la lettre de l'Empereur des Français publiée dans le 

Moniteur. Nous donnons un démenii formel à celte asser-

tion : on n'attend la réponse à la lettre de l'Empereur que 

dans quelques jours. C'est l'indiscrétion des journaux 

français et étrangers qui a hâté la publication de la lettre 
de l'Empereur Napoléon. » 

— Nicolas Pompilier était tombé aux pieds de la belle 

Sophie. Sophie lui dit: « Relevez-vous, monsieur Nicolas, 

on verra plus lard pour le mariage— Le plus tôt sera le 

meilleur, répondit Nicolas en se relevant; mais en atten-

dant, mademoiselle Sophie, permettez-moi que je vous 

fréquente. » Ce qui fut accordé. 

La fréquentation ne l'ut que trop fréquente, et non-seu-

lement Nicolas fréqueuta Wl* Sophie, mats M' 1 " Sophie lui 

fournit l'occasion de fréquenter une foule de fréquenta-

lions toutes plus glorieuses les unes que les autres. Par 

un de ces hasards comme il s'en rencontre dans quelques 

familles de la Lorraine, M 11 " Sophie, qui est de Naney, se 

trouvait avoir un cousin dans tous les régiments de cava-

lerie de la garnison de Paris, plus deux autres de la gar-

nison de Versailles. Tous les dimanches, à titre de diver-

tissements de fiançailles, on allait voir un cousin, et on 

était si sûr d'en rencontrer, qu'un jour qu'on se présentait 

à la caserne du quai d'Orsay pour engager un cousin-dra-

gon à dîner, ce cousin étant de garde, on en trouva un 

autre tout à fait disponible qui accepta l'invitation. 

De temps en temps Nicolas faisait bien quelques repré-

sentations à M Ue Sophie sur la promptitude avec laquelle 

fondaient les 1,200 fr. qui devaient les mettre en ménage; 

mais M Ue Sophie coupait court à tout en lui répondant 

que l'essentiel était de se mettre bien avec sa famille. Sur 

ce dernier point il n'y avait rien à dire; les membres de 

la famille de M"" Sophie lui étaient tous si dévoués que 

c'était à qui, des dragons, des cuirassiers et des chas-

seurs, manquerait à l'appel du soir pour lui tenir plus 

longue et plus fidèle compagnie. 

Ces divertissements militaires durèrent juste autant que 

les 1,200 fr. de Nicolas, après quoi ce dernier reparla de 

se marier. « Nous marier, lui dit M"' Sophie, avec quoi ? 

à nous deux nous n'avons pas seulement de quoi faire la 
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 ! — Mais vous m'avez dit que vos cousins les cuiras-

siers, les dragons, les chasseurs, me rembourseraient 

leurs dépenses avec de l'argent qu'ils recevraient de leur 

pays. -— Ecoutez, Nicolas, je n'ai pas voulu vous le dire 

jusqu'à présent, mais vous êtes trop bête pour moi. Vous 

n'avez donc jamais été en garnison nulle part ? où avez-

i»US jamais vu qu'un militaire rembourse le vin qu'on lui 

fait boire ? — Alors mes 1,200 fr. sont perdus et vous ne 

voulez pas nous marier? — Pas avec vous, monsieur Ni-

colas ; non, vrai, vous êtes un bon enfant, mais nous ne 

serions pas heureux ensemble, nos caractères ne pour-

raient pas corder. « 

A cette d claration, un nuage de douleur s'abattit sur 

le front de Nicolas Pompilier, et l'électricité, transmise ra-

pidement de la tête au poignet, alla foudroyer le nez de 

M"* Sophie. « Je vous recommanderai à la latte de mon 

cousin le cuirassier, disait M"' Sophie, au bancal de mon 

cousin le chasseur! » Mais Nicolas n'écoutait pms rien, ne 

craignait plus rien, il voulait s'en donner pour ses 1,200 

francs à raison de 20 sous par coups de poing. 

M
11

* Sophie, pour se venger, n'a pas fait appel au glaive 

de ses cousins, mais à celui de la justice, et, elle appelait, 

aujourd'hui son ex-liancé devant le Tribunal correction-

nel. 

L'infortuné Nicolas, dont plusieurs témoins ont attesté 

la vivacité, aura à ajouter une amende à ses 1,200 fr. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

l'armée de Paris et la 1" division militaire, M. le com-

mandant Caizac, chef de bataillon au 19 e régiment d'infan-

terie de ligne, est nommé juge près le 1" Conseil de guer-

re permanent de la division, en remplacement de M. le 

commandant Capin, chef de bataillon au 22' régiment de 

ligne, promu par décret impérial au gracie de lieutenant-

colonel. 

— Le chemin de fer de Sceaux à Paris qui, comme on 

le sait, a cela de particulier qu'il décrit dans son parcours 

de nombreuses courbes, a nécessité sjjr toute la longueur 

de sa ligne la construction de petits bâtiments formant 

guérite, dans lesquels se tiennent, tant que le chemin fonc-

tionne, les cantoniers faiseurs de signaux. La nuit venue, 

ces braves gens se retirent de leur poste, mais comme ils 

y laissent d'ordinaire différents objets à leur usage, ces 

guérites sont garnies de portes qu'ils ferment et dont ils 
emportent les clés. 

Depuis quelque temps ces petits bâtiments étaient ex-

ploités par un malfaiteur qui, tantôt sur un point, tantôt 

sur un autre, s'y introduisait à l'aide d'elfraet on et en en-

levait tout ce qui s'y trouvait : vivres, vêtements, outils, 
etc. 

silence que la jeune fille ne cessait de garder on tournant 

ses regards du côté de la campagne. Le mililaire devint 
plus pressant. 

Bientôt il saisit à deux mains la tête de la jeune fille et 

l'embrassa vigoureusement. Virginie se dégagea de cette 

étreinte et menaça de crier si s >n compagnon renouvelait 

de semblables impertinences. Mais le militaire ne tint au-

cun compte de ces menaces et se jeta de nouveau sur la 

pauvre jeune Mlle dont les cris, étouffés par la main de 

son agresseur, ne pouvaient être entendus. Le convoi fi-

lait toujours sur ses rails tandis qu'une lutte des jolus 

vives était engagée dans le dernier wagon. Heureuse-

ment qu'il toucha bientôt à la première station, et le mou-

vement du train ayant cessé, les cris de Virginie, quoique, 

épuisée de fatigue, furent assez forts pour armer 

jusqu'aux èmployés de l'administration cl du con-

ducteur du convoi. La portière l'ut ouverte et aussi-

tôt le militaire, s'éfancant d'un bond hors du wagon, 

tenta de s'esquiver. Mais il fut arrêté par le conducteur du 

convoi et par les personnes qui, au bruit de cette scène 

scandaleuse, étaient descendues de leurs wagons pour en 

connaître la cause. Virginie, dont les vêtements en partie 

déchirés indiquaient qu'elle venait d'être victime d'une 

odieuse tentative, était à demi-éyanpuie. Son bonnet était 

parterre et ses cheveux flottaient en désordre sur ses 

épaules. Son comportait des traces de sang; une de ses 

oreilles était déchirée. O" s'empressa de lui donner des 

soins. 

Le hasard voulut que deux gendarmes de la banlieue 

fissent partie de ce convoi. Ils abandonnèrent leur route 

et restèrent à la station pour dresser procès-verbal du cri-

me qui venait d'être commis. Revenue de son effroi, Vir-

ginie fit sa déclaration circonstanciée, et le train qui vint 

après la ramena à sa destination. 

Le militaire déclara se nommer Hector Jullien, âgé de 

vingt-sept ans, tambour au 28 e régiment de ligne, en gar-

nison à Rueil. Les gendarmes le maintinrent en état d'ar-

restation et le conduisirent à son corps; les agents de la 

force publique firent parvenir à leurs chefs lé rapport de 

cetle déplorable affaire, qui avait occasionne un retard 

dans leur marche. Le colonel du 28' de ligne donna l'or-' 

dre de transférer sur-le-champ le tambour Jullien dans la 

prison militaire à Paris, afin d'y attendre les ordres de M. 

le maréchal commandant l'armée de Parts et la 1" divi-

sion militaire. Une information judiciaire a'étô ordonnée, 

avec inviiation au commissaire impérial du l" Conseil de 

guerre de faire procéder d'urgence sur l'accusation de 

tentative de viol et d'attentat à la pudeur commis avec 

violence sur la personne de Virginie par l'inculpé Jullien, 

du 28° de ligne 
^«H** *e'i 

—< La disparition mystérieuse d'un cultivateur de Châ-

tillon, près Paris, avait produit, il y a une vingtaine d'an-

nées, une profonde émotion dans cette commune, et toutes 

les recherches faites par la famille et les amis de cet indi-

vidu étant demeurées sans résultat, l'opinion avait fini par 

s'accréditer qu'il avait péri victime d un crime, et que le 

meurtrier, pour faire disparaître les traces révélatrices de 

son crime, avait dû porter le corps à la rivière, ou le pré-

cipiter dans les profondeurs de quelqu'une des carrières 

abandonnées qui abondent aux environs. 

On ne parlait donc plus depuis longtemps de cet événe-

ment, et la tradition même commençait à s'en perdre, 

lorsqu'une découverte, faite hier par des ouvriers qui ré-

paraient les trottoirs de la plaça de fa Mairie, est venue en 

raviver le souvenir. 

Un nommé Pinchasfret, terrassier paveur, venait d'en-

lever les dalles de granit recouvrant une partie du trot-

toir, lorsqu'en creusant le sol, à un mètre environ de la 

maison du sieur Placet, il mit à découvert des ossements 

humains qui furent remarqués par un.nouri tsseur de la 

place de l'Eglise, le sieur Larcé. L'autorité locale ayant 

été avertie, ie maire et le commissaire de police se ren-

dirent sur les lieux assistés de M. le docteur Thomas. 

Celui-ci constata que ces ossements, composant dans leur 

ensemble un squelette humain, étaient ceux d'un individu 

du sexe masculin, de haute taille, et dont l'inhumation 

en ce lieu paraissait remonter à une vingtatai d'an-

nées. 

Ces ossements dont la découverte, aiusi qu'on le peut 

penser, donne amplement lieu aux commentaires et aux 

souvenirs rétrospectifs de la population, ont été déposés à 

la morgue de la mairie, et le procès-verbal constatant leur 

découverte a été transmis à la justice. 
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On lit ce soir dans la Patrie : 

.« Nous recevons l'avertissement suivant : 

Le ministre de l'intérieur, 
Vu le décret organique sur la presse, en date du 17 février 

1852; 
Vu l'article publi^lpar le journal la Patrie, dans son nu-

méro du 15 févrierfeommençant par ces mots : « Nous 

nous hâtons de constater l'impression prodigieuse, » et ter-
miné par ceux-ci : « Laisser au sort des armes ce qui aurait 
pu être décidé par la raison. » 

Attendu que cet article contient des renseignements complè-
tement faux ; 

Sur le rapport du directeur de la sûreté générale ; 
Arrête : 

Art. 1". Un deuxième avertissement est donné au journal la 
Pairie, dans la personne de M. Carat, gérant, et de M. Char-
les Schiller, rédacteur. 

Art. 2. M. le préfet de police est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Paris, le 15 lévrier 1854. 

Signé: F. »rc PERSIGNY. 

Pour amplialion : 
Le directeur de la sûreté générale, 

Si gui : H. COU.ST-MEVORET. 

Pour copie conforme : 
Le préfet de police, Signé : PIÉIRI. 

Une surveillance intelligeante ayant été organisée par 

les victimes de ces coupables déprédations, leur auteur a 

éié surpris la nuit dernière en flagrant délit et remis entre 

les mains de la gendarmerie de la brigade de Bourg-la-

Reine. C'est un tout jeune homme de quatorze ans, qui 

prétend n'avoir ni parents, ni domicile, et qui, en état de 

vagabondage, ne vivait que du produit de ses vols. Il a 

été envoyé ce matirT au dépôt de la préfecture pour être 
mis à la disposition de la justice. 

— Une scène de violence des plus graves et des plus 

déplorables vient do se passe» dans uu w.igon du chemin 

de fer de Paris à Saint-Geimain. 'Entre sepi et huit heures 

du soir, une jeune fille, nommée Virginie, âgée de dix-

neuf ans, appartenant à des parents honnêtes, habitant 

une commune voisine de Paris, et qui était venue dans la 

capitale pour des affaires de famille, arriva au débarcadè-

re au moment où le convoi allait partir ; elle se plaça dans 

le dernier wagon, où elle se trouvait seule; mais elle eut 

bientôt un compagnon de voyage. Un militaire se présen-

ta, et à peine la portière fut-elle fermée que le siffljt de 

délia, t se lit eulendie, et le convoi se mit immédiatement 

en rouie. Virginie prit place près du vasistas au fond du 

wagon, et laissa le militaire a l'autre extrémité. Celui-ci 

ne tarda pas à la joindre et se plaça en face de la jeune 

personne; il chercha tout d'abord à ,ier conversation, et, 

enhardi par ce tête-à-lête, il continua à parler malgré le J 

LEf APT'EMENTS. 

MEURTHE (Nancy), 13 février.— L'audience de la cham-

bre correctionnelle de la Cour impériale de Nancy a été 

troublée par un incident qui a excité une indignation géné-
rale. 

Un jeune homme de dix-neuf ans du nom de Schaub 

avait fait appel d'un jugement du Tribunal de Sarrebourg 

qui l'avait condamné, pour mendicité, vagabondage et 

rupture de ban, à cinq ans de prison ; la Cour venait de 

confirmer cette condamnation; au moment où les gendar-

mes reconduisaient Schaub en prison, il se retourna vers 

M. l'avocat- général Saudbreuil, qui occupait le siège du 

ministère public, et lui lançi avec force une pierre qu'il 

tenait cachée sous ses vêtements. 

M. Saudbreuil fut atteint à la poitrine, mais heureuse-

ment le coup, amorti par les plis de la robe, n'eut aucune 
conséquence grave. 

Cette agression inattendue causa une vive émotion 

non-seulement sur les bancs de la Cour, mais encore dans 
tout le public. 

Il a été immédiatement dressé procès-verbal de ce fait 

dont la Cour s'est saisie conformément à l'art. 507 du 

Code d'instruction criminelle. 

M" Louis, présent à l'audience, commis d'office pour 

présenter la défens.e de Schaub, a, dans quelques paroles 

bien senties, rendu un juste hommage au talent si distin-

gué et au caractère si élevé de M. Saudbreuil. Il a expri-

mé, au nom du barreau, les sentiments de respectueux 

attachement qu'il a voués à cet honorable magistrat. 

Sur le fait dont Schaub venait de se rendre coupable, 

M' Louis n'a pu que s'en rapporter à la justice de la Cour 

qui a condamné Schaub en cinq années de réclusion. 

La peine prononcée par la Cour (art. 231 du Code pé-

nal) est une peine affliclive et infamante. C'est là, en effet, 

un cas dans lequel une peine de cetle nature est pronon-

cée par la Cour sans assistance de jurés. Mais dans ce cas, 

aux termes de l'art. 508 du Code d'instruction criminelle, 

si les juges sont au nombre de cinq ou de six, il faut qua-

tre voix pour la condamnation; s'ils sont au nombre de 

sept, il faut cinq voix pour la condamnation; s'ils sont au 

nombre de huit ou au-delà, la condamnation doit être pro-
noncée aux trois quarts des voix. 

Bo«ar»<»«le **Hrï* dt; 15 Février 1 *64. 

rnrnm i Au comptant, D"o. 
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41IJ (>TO j. 2» nept. 

4 0(0 j. 22 sept 

4 1[2 OtO de!88î.. 97 60 

Aot. de la Banque. . . 2700 — 

Crédit foncier 302 50 

Société gén. mobil.. 620 — 

Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTRANQlBRS. 

5 0i0 belge, 1840. . — — 

Napl .(C. Rotsch.). . — — 

Emp. Piém. 1830. . 86 — 

Rome, 5 0p0 85 — 

Empr. 1830 — — 

Oblig. de la Ville... > 

Emp. 25 millions.. . 

Emp. 50 millions.. . 1085 — 

Rente de la Ville... 

Caisse hypothécaire. — — 

Quatre Canaus . 1170 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSE». 

H.-Fourn'. de Mono.. — — 

Lin Cohin 

Minesde la Loire. . , . 805 — 

Tissus de linMaberl. 770 — 

Docks-Napoléon 208 50 

Chemin de l 'Est.... 717 50 

Paris a Lyon 825 — 

Lyon à ia Méditerr. . 650 — 

Lyon à Genève 455 — 

Ouest 572 

Paris à Sceau*. . . , 

Versailles (r. g.)... 

Grand'Combe 

Central Suisse 

U0 "i Mulhouse à Thann. 

A TERME. 

3 0i0 

* 1|2 Om 1832 

Emprunt du. Piémont (1849). 

Plug Plus Oern. 
Cours. haut. ba*. cours. 

~68~60 68 60 67 85 ~68~35 
97 50 97 50 97 10 97 25 
— — — — —~. .,-.» 

CHsacius as HE CQTÛS AU ÏARQBÏT. 

Saint-Germain 630 — 

Paris à Orléans.. . . . 1065 — 

Paris à Rouen 885 — 

Rouen au Havre. . . . -440 — 

Strasbourg à Bile. . . 362 50 

Nord 737 50 

ParisàCaenetCherb. 480 

Dijon à Besançon. . . 480 

Midi.. 540 

Gr. central deFrance. 435 

Dieppe et Fécamp. . . — 

Bordeaux a la Teste. . — 

Ce soir, au Th&tre-Impérial-ltalien, la Sonnambula, par 

M"" Frezzolini, Mario et Graziani. — Dimanche, par extraor-

dinaire, Il Barbieri, par M m" Alboni, Mario, Tamburini et 

Rossi. y 

— GYMNASE-DRAMATIQUE. —-Encore six représentations de 

Diane de Lys, cédant à une pièce nouvelle l'affiche que la co-

médie de M. Dumas fils aura glorieusement occupée cent jours 

de suite. Mardi 21, première représentation d'un Père de Fa-

mille, comédie-vaudeville en 2 actes, de MM. Duvert et Lan-

zanne, dont tous les rôles, longs et courts, seront joués par 

l'élite de la troupe avec ce merveilleux ensemble qui a valu au 

Gymnase tant d'éclatants succès Quelques jours plus tard, M mc 

Rose-Chéri, MM. Dupuis et Lafontaine joueront la Crise, ra-

vissante comédie de M. Octave Feuillet; puis M. Berton, dont 

les débuis sont accueillis par le public et par la presse avec une 

faveur tcrute particulière, se montrera dans le Piano de Ber-

the, une des plus charmantes pièces du répertoire. On dit 

qu'à Saint-Pétersbourg, M. Berton, dont les qualités sérieuse-

ment dramatiques sont aujourd'hui incontestables, avait d'im-

menses succès dans les comédies du genre le plus bouffon. 

 JARIUH-D'HIVER. — Est-il une classe d'indigents plus in-

téressante à secourir que celle des aliénés qui sortent de Bi-

cêireetde la Salpétrière, sans asile, sans ouvrage, en butte 

aux préventions de la société? C'est pour leur venir en ai le 

qu'il sera donné au Jardin-d'lliver, aujourd'hui jeudi, 16 fé-

vrier, de 2 à 5 heures, une fête à leur bénéfice, à laquelle ont 

bien voulu contribuer M""!S Andréa-Favel, Boulard, Miolan, 

Cavallo; MM. Verroust et les frères Allés, do l'Académie im-

périale de musique, et le joyeux Chaudesaigues. 

— Le bal de l'Association des Artistes dramatiques, annon-

cé pour le 18 de ce mois, est fixé irrévocablement au mercre-

di 22 février courant. C 'est toujours dans la salle de l'Opéra-

Comique qu'il aura lieu. Il commencera à onze heures du 

soir. 

— SALLE VALENTINO. — Le carnaval touche à sa fin; les 

deux derniers bals des samedis auront lieu les 18 et 25 lévrier. 

Avis aux retardataires qui n'ont pas encore assisté à ces mer-

veilleuses fêtes de nuit. Le bal du mardi-gras se prolongera 

de six heures du soir à six heures du matin. 

SPECTACLES DU 16 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Femmes savantes, Mon étoile. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — La Sonnambula. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — L'Honneur et l'Argent. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu, Georgette 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, En Bonno r 

VARIÉTÉS. — Le Bois de Boulogne, les Erreur* ,i, i.ni,«e.w 
GYMNASE .— Diane de Lys.

 uu
 M à
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^ 

P»LMS-ROYAL. — Télégraphe, l'Homme à la tuile s 

PORTE-SM'NT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousmù>. • r(iUei 
AMBÎGU. — Le .lui f de Venise. ,UBla 'fes. "N 

GAITÉ. — Les Cosaques. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de P
er

r 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les iour
>t>

'
n

'
l
'
|
iJl 

COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. ^ "» 

FOLIES. — La Comète, César Birotteau, un Mari. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES 

BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf en 17JO 

LUXEMBOURG 

Les Orphelines, unGendre ,|c
a

i 

-4.a Vie au quartier latin. 
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DE LA GAZETTE DES ïRIBUHAIIï, 
Année 1853. 

¥»rSx : Parti», G fr.; département», 6 Cr,g
0( 

Au bureau de \v.Gazette des Tribunaux, rue du H».i 

'du-Palais, 2.
 8fl,

î" 

ADMINISTRATION GÉNÉRM.E DE VAS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJUDICATION § FOURNITURES 
Adjudication le vendredi 2i février 1854, à une 

heure précise, dans l'une, des salles de l'adminis-

tration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De la fourniture des bois à brûler nécessaires 

au service des divers établissements de l'adminis-

tration pendant l'hiver de 1854-1855. 

Cette fourniture en un seul lot se compose, sa-
voir : 

• 4 ,820 stères de bois neuf; 

'2,685 — de bois lavé ; 

! 2,430 — de bois pelard ; 

l, 1,800 — de bois de bouleau et de tremble. 

Cautionnement à fournir : 15,000 fr. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront être déposées au secrétariat 

de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

samedi 18 février 1854, avant quatre heures du 
soir. 

II sera donné communication des cahier des 

charges et échantillons au même secrétariat, tous 

les jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis 
dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST , (2061) 

deux lots, de : 

1» Une MAISON à La Chapelle-Saint-Deniu, 

rue des Poissonniers, 16, avec terrain à la suite ; 

2° Une MAISON à La Chapelle-St-Denis,bou-

levard de la Chapelle, 96, avec terrain. 

Mises à prix : 

Premier lot : 30,000 fr. 

Deuxième lot : 18,000 fr. 

SS'adresser iiour les renseignements : 

1° A M0 BASSOT, avoué, boulevard Saint-
Denis, 28 ; 

2° A Me Pettit, avoué, rue Montmartre, 137; 

3° A M e Rasetti, avoué, rue de la Michodière, 2, 

' (2088) 

MAISON A PARIS 
Etude de M' CiAULLIEB, avoué à Paris, rue 

du Mont-Thabor, 12. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

e la 'Seine, le 8 mars 1854, 

D'une MAISON sise à Paris, à l'angle de la 

rue des Billettes, 15, et du passage; Sainte-Croix -

de-la-Bretonnerie, 2. 

Produit : 1,840 fr.—Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à M* CtAULLIEB, avoué; et à Vi-

try-sur-Seine, à M' Genisson, notaire. (2110) 

UM ■ Ml 

intei ioginoMlièrea. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de Me BOCHE, avoué à Paris, boulevard 

Beaumarchais, 4. 

Vente au Palais-de-Justice, le 4 mars 1854, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Montmar 

tre, 147, près la galerie des Panoramas, contenant 

environ 120 mètres 25 centimètres de superficie, 

Revenu net : 6,669 fr. 34 c. 

f Mise à prix : 90,000 fr. 

2° Et d'une autre MAISON sise à Paris, rue 

Française, 14, et rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur 

à l'angle de ces deux rues, d'une superficie d'en 

vison 208 mètres. 

Revenu net susceptible d'une grande augmenta 

tion : 7,249 fr. 32 c. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S' ad rester : 1° A M" BOCHE ; 
2° Et à M e Choppin, avocat, rue Croix-des-Pe 

tits-Champs, 40. (2105) 

DEUX MAISONS A LA CHAPELLE 
Etude de Me BAMSOT, avoué à Paris, boule 

vard Saint-Denis, 28. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa 

ris, le 25 février 1854, deux heures de relevée, en 

L'AMERIQUE MÉRIDIONALE. 
AVIS. 

Conformément aux statuts, MM. les actionnaires 

de la Société de l'Amérique méridionale sont con-

oqnés en assemblée générale pourle2 marsl854, 

tr^is heures précises, au siège social, rue de la 
Victoire, 34, à Paris, où ils sont invités à déposer 

leurs titres et à retirer leur carte d'entrée cinq 

jours avant le 2 mars 1854. (11686) 

CHAMBRES ET ÉTDDËS DE fiOTAIM 

MAISON A PARIS 
rue du Faubourg 

Saint-Jacques, 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ns, le mardi 7 mars 1854, 

D'une grande MAISON située à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Jacques, 24 et 26, composée de 

plusieurs corps de bâtiments, avec grande cour au 

milieu; d'un produit brut actuel de 3,560 fr., sus 

ceplible d'augmentation et d'un revenu net d'en 
viron 3,000 fr. 

Mise à prix : 38,000 fr. : 

Une seule enchère adjugera. '«■«.'•ï 

S'adresser au concierge, et à M" MOCQUABD. 
notaire, rue de la Paix, 17, dépositaire du cahier 

des charges. (2050) 

FONDS D'ÉPICERIES 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi 

nistère de M" HALPHËÎV, notaire à Paris, 

jeudi 23 février 1854, à midi, d'un FOX OS DE 
COilMUttt'K D'ÉIPICfSBIES situé à Paris, 

rue du Ponceau, 30, ensemble l'achalandage, le 

mobilier industriel et le droit à la location verba 

le des lieux où s'exploite ledit fonds. — Mise 

prix outre les charges : 4,000 fr.—L'adjudicataire 

devra prendre à dire d'experts les marchandises 

qui se trouveront dans ledit fonds au jour de l'ad 

judication.—S'adresser l°à M. Hérou, rue Paradis 

Poissonnière, 55, syndic de la faillite de M. C 

2» Et audit M" HALPHEN. (2107) 

OMPTOÎR CENTIIAL 
ÉPICERIES, COMESTIRLES et 
Ujjtjcj quartier des plus avantageux du faubourg 

1/ll.lïj Saint-Germain; loyer 1,200 fr., affaires 

15 à 50,000 fr., bénéfices 20 à 25 0|0. — Prix 
1«,000 fr. Départ. 

MINES D'ASPHALTE 
DU VAL-DE-TRAVERS. 

Avis a MM. les actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des 
Uines d'asphalte du Val-de- Travers, 
sous la raison sociale Auguste B A BON K Al" 
et C, et les porteurs d'obligations sous forme 

d'engagères créées par ladite Compagnie, sont in 

vités à se trouver au siège social, avenue de l'Hô 

pital-Saint-Louis, à Paris, le mercredi 15 mars 

1854, à midi précis : , 

Les premiers pour assister à l'assemblée géné-

rale annuelle des actionnaires et délibérer sur des 

modifications aux statuts, 

Les seconds pour assister au tirage au sort des 

obligations à rembourser en 1854. (11687) 

quartier Beaujon ; 

loyer 800 fr., bail 

recette 70 fr., 30 0[0 de bénéfices nets. 

Prix 1 0,000 

s
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dr COMPTOIR CENTRAL 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

COMPAGNIE DE LA NAVIGATION 
a vapeur 

c ROYAUME DES DEUX-SÎCILES 
SERVICE PÉRIODIQUE 

pour 

Gênes, Livourne,J 

Civita- Vecehia, 

Naples, Palerme 

ou Messine. 

Départs 

de 

Marseille! 

les 6, 16 et 26 

de chaque mois 

à quatre heures du 

soir. 

SERVICE DIRECT 

De Marseille à Naples 

en 48 heures, 

touchant 

à Civita-.Vecchia. 
Départs les 

3, 13, 23 de chaque mois 

à 7 heures du matin. 

Les voyageurs par ce| 

service peuvent se ren-

dre de Londres à Rome] 

et à Naples 

en cinq Jours, 

lies Bâtiments de la Compagnie sont 

Le Vesuvio \ 

L'Ercolano] *. '. '. \ .'
 de 300 cnevaux

' 

Le Mongibello / 

Le Sorrento (à hélice), 600 tonn. 

L'Amalfi, (dito), 650 tonn. 

Ces navires sont connus par la supériorité de 

leur marche et le confortable de leurs aménage 
ments. 

S'adresser pour fret et passage 

A Paris, à M. O. Bernard, commissionnaire de 

roulage, agent de la Compagnie, boulevard des 
Italiens, 4 ; 

A Marseille, à MM. Claude Clerc et Ce , direc 

teurs, rue de Breteuil, 48, ou au bureau des ba 

tsaux, rue Bèauveau, 7, près du port. (11685) 

r. N'-St-Augustin, 

12, près la Bourse. TRÈS BONS VïSs 
R0RDEAU1, BOURGOGNE 

PICERIES et VINS 
fr. 

rue 

Neuve-

FRUITERIE 
quartier St-Roch; loyer l,600f., 

bail 10 ans, recette 150 fr. par 

our, bénéfices nets 25 0|0. Prix S.OOO fr. 

S
;t- COMPTOIR CENTRAL, Neuve-

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

A GO c. le litre, 

A 65 — 
A VO 
A SO 

45 c 

48 
50 
GO 

ET 
AliTM 

« 30 fr. la 

MO 
I^O 

195 

P"è«, 

Ifll, VINS supérieurs de Ï5 c. à G fr. 

«OS fr. à a,*©©- fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGIJIGNONN'AKt 
. rue Bicher. (pj^ 

avec billard; loyer 

1,175 fr.,14 ans de 

de bénéfices nets. — 

VINS et ESTAMINET 
bail, recette 40 fr., 60 0|0 

Prix G,000 fr, 

Sa
aï COMPTOIR CENTRAL, 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

rue 

Neuve-

MAISON 
sise à Montrouge, avec pavillon entre 

cour et jardin ; la maison est con-

struite en moellons et couverte en tuiles. Prix 
«5,000 fr. 

s
'
a
a
d
u
r

- COMPTOIR CENTRAL, »£. 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

LINGERIE, MERCERIE loyer, 600 fr.
: 

bail 3 ans, bé 
néfices nets, 12 fr. par jour. Prix S .OOO fr. 
La maison existe depuis vingt ans. 

''t- COMPTOIR CENTRAL, Neuve 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). (11688) 

nAI irniV/Bï1
 liquide inoffensif, économique, 

1U L ' lt 1 1 1 1l 11 agréable, change en récréation 

le nettoyage des cuivreries. Flacon 75 c. ; litre 2 fr.60 

DELESCHAMPS ,ph.,b.s.g.d.g,r.St-André-des-Arts,l. 

(11593) 

SIROP .Nc ,s,F DEHARAMBll 
Cinquante années de succès prouvent qu'il 

meilleur remède pour guérir les rhumes, tow
AV 

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip, vili« 

(11522) 

LE SIROP D ECORCES D'ORAIB 
amères, en harmonisant les fonctions de l'estoim. 

et des intestins, enlève les causes prédisposante 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-

stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mah-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. -

Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque -ville.— 

J.-P. Laroze,ph.,r. N'-des-Petits-Champs,26,Pare. 

(11607) 

(BWtHBtMMi :..v.v ^-^-^acaBMK 

POMIOE DES CHATELAINES 
Ou l'Hygiène «lu moyen-âge. 

Cette pommade est composée déplantes hygiémquesJ 
à base tonique. — Découverte dans un manuscrit pij 
CHALMIN, ce remède infaillible était employé par no* 
belles Châtelaines du moyen-â^e pour conserver, j«H 

scrn'à l'âge lo plus avancé, leurs cheveux d'une beat* 
Iremarauable. — Ce produit active avec vigueut \a.œ 
%f chêveux, leur donne du brillant, de lasouplS 
>t les empêche de blanchir en s'en servant JOUI*^ 

"composée Par CBALM1N , parfumwr-chimisU i 
ROUEN RUE DE L'HÔPITAL, «.-Dépôt à Bordeaux etto 
foutes les villes de France, et chez M. Norma*) 
passage Choiseul, 18. 

Prix du pot » 3 fr. (llfol 

NOUVEAU PROCÉDÉ. 

PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES A L'HUILE 
en -une séance. 

Prix : SO fr. et au-dessus. 
Photographies sur papier depuis 25 fr. 

KMILK »EFOHT»S, peintre, 34, rue Viviensie. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AKKTTB DES TBIBUNAUX, LE) BBOIT et le JOUBNAL GENEBAL D'AFFICHES. 

\«mek mobilières. 

t?BUTES PAR AUTORITÉ DE JUSTJICE . 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 62. 

'Le 16 février. 
Consistant en bureau, buffet vi-| 

tré, glaces, rideaux, etc. (2109) 

En une maison sise à Paris, rue 
Marivaux, il. 
Le 16 février. 

Consistant en bureau, fauteuil, 
chaises, comptoir, etc.

 /
 (2113) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 16 février. 
Consistant eu tables, armoire, 

chaises, tapis. (2U4) 

Le n février. 
Consistant en tables, chaises,pen-

dule, armoire, matelas, etc. (2iu) 

X Paris, rue du Faubourg-Saint-
Denis. 60. 

Le 17 lévrier. 
Consistant en- comptoir, brocs, 

verres, bouteilles, vins, etc. (2H7J 

En l'hôtel des Commissaires -Pri 
scurs, rue lî«ssini. 2. 

Le 18 février. 
Consistant en labiés, chaises, ar-

moires, commode», etc. (2U2) 

Consistant en tables, commodes 
gecrélaire, fauleuiis, ele. (2115) 

En une maison sise i Paris, rue de» 
J^arais-Saint-Marlin, 62. 

Le u février.' 
Consistant en bureau, pupitre 

chaises, commode, clc. (2U6, 

Tout pouvoir a été donné au por-
teur pour publier. 

G. WEIL. (8533) 

Etude de M" PET1TJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'une sentence arbitrale en date 
du douze janvier mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistrée et dû-
ment en forme exécutoire, 

Rendue entre : 
1° M. Adolphe-FrançoisAVGUES-

PARSE, négociant, demeurant à 
Paris, quai de la Grève, 28 ; 

2° Et mademoiselle Geneviève 
RANGHEARD, marchande de vins, 
demeurant à Paris, quai de la Grè-
ve, 28 ; v 

Il appert qde M. Decagny, de-
meurant à Paris, rue Greffulhe, s», 
est nommé liquidateur, avec tous 
les pouvoirs que comporte cette 
qualité, de la société qui a existé 
entre les parties pour l'exploita-
tion d'un commerce de vins en dé-
ail et de logeur en garni, situé 

quai de la Grève, 28, et qui précé-
demment avait été déclarée nulle 
faute d'avoir élé revêtue des forma-
lités voulues par la loi, par juge-
aient ctu Tribunal de commerce de, 
la Seine du vingt-neuf novembre 
mil huit cent cinquante-trois. 

Pour extrait : 
PET1TJEAN. (8534) 

SOCIBTKS. 

Etude de M" G. WEIL, huissier, 
boulevard Saint-Martin, 59. 

D'un acle sous signatures privées 
en date à Paris du premier février 
mil huit cent cinquanle-quatre,en 
registre le six duilit mois par Pom-
mey qui a reçu liente-lrois francs 

11 appert que la société formée 
le deux novembre mil huit ceni 
cinquante deux entre HELCOURT 

marchand de porcelaines, rue Hau 
teville, 21, et un conimandilaiii 
dénommé audll acle, se trouve mo-
dulée en ee sens que M. II. Durand, 
négociant k Paris, a élé subrogé 
pour toute la durée de lasociélé à 
inoilié des droits du commandi 
taire, aux clauses el charges impo 
Bées par l'acte précité. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du sept février mil huii 
cent cinquanle-qualre, et à Stras-
bourg du neuf février mil huit cent 
cinquanle-qualre, portant la men-
lion suivante : Enregislré à Stras-
bourg le neuf février mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 54, verso, 
eases 9 et suivantes, reçu cinq 
francs el cinquante centimes de dé 
cime, signé Brisson, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

qui avait été formée enlre M. Au 
gustc-Guillaumc SCHMIDT, négo 
ciant, demeurant à Strasbourg ; 

El M.Charles BENTZ, négociant, 
et dame Fanny-Louise BAILL1ET, 
son épouse, les deux demeurant a 

Sou* la raison SCHMIDT et BENTZ, 
successeurs d'Auguste BA1LL1ET 
pour la teinturerie de laines, la fa 
lirieation de la tapisserie et celle de 
la passementerie civile et militaire, 
aux termes d'un acte passé devant 
M'Ziinmer, notaire à Strasbourg, 
le vingt-neuf janvier mil huit ceni 
cinquante-trois, et qui a remplace 
celle élabliegousla raison BAILL1ET 
etSCHillDT, suivant acle reçu pai-

le même notaire le vingt juin mil 
huit cent cinquante et. un, 

Est et demeure dissoute à comp-
ter du trente et un décembre mil 
huit eent cinquante-trois. 

Il sera procédé à la liquidation de 
cette société de la manière et ainsi 
qu'il est réglé en I%cte du vingt-
neuf janvier mil huiteent cinquan-
te-trois, susénoncé. 

Pour extrait : 
Signé : Ch. BENTZ , Fanny BENTZ 

et Auguste SCHMIDT. 

NOTA . Madame veuve Badiiet et M. 
Schmidtprennent la suite des affai-
res de la société dissoute, sous l'an-
cienne raison BAILLIET etSCHMIDT. 

(8532) 

D'un acte sous seings privés, fai' 
décuple à Paris le sept février mil 
huiteent cinquante-quatre,enregis-
tré, il appert : Qu'une société est for-
née, en nom collectif entre MM. P.-

E. THOMAS et V.-A. DELLISSE d'u-
ne part, et en commandite à l'égard 
de divers souscripteurs. La société 
a pour objet la fabrication de l'al-
cool et la vente de ce produit. Sa 
durée est fixée à un an, du premier 
février mil huit, cent cinquante-
quatre. Le siège social est rue Saint-
Georges, 12, à Paris. La raison so-
ciale est : THOMAS, DELLISSE et C«. 
Le capital social est de cinquante 
mille francs, divisé en dix actions 
de cinq mille francs, loutes souscri-
tes. MM. Thomas et Dellisse ont la 
gérance et tous deux la signature 
sociale. Toute signature donnée en 
dehors des affaires sociales n'en-
gage point la société. 

Pour extrail conforme : 
L'un des gérants : E. THOMAS. 

(8536) 

effet un édifice qui, par le luxe et 
le, bon goût, surpasse tout ce qui 
existe en ce genre, de manière à 
provoquer la curiosilé et attirer les 
acheteurs; d'organiser un nouveau 
mode d'opérations qui aura pour 
effet de réduire considérablement 
le prix des marchandise» et d'ac-
croître indéfiniment la clientèle de' 
t'élablissement. 

La sociélé a pour titre: Société 
de consignation et vente de nou-
veautés. Elle est formée pour vingt 
années, commençant le onze février 
mil huit cent cinquante-quatre et 
finissant le onze février mil huit 
cent soixante-quatorze. Son siège 
est à Paris, rue Croix-des-Petits-
Champs, 38, avec pouvoir de le 
transférer ailleurs, selon les besoins 
de l'entreprise. 

La raison et la signature sociales 
ont VAN DEN BOGAART et C«. La 
ignature est aux deux gérants 

pour s'en servir ensemble ou sépa-
rément. MM. Van Dtn Bogaart el 
Reinbach sont gérants responsa-
bles. Les autres associés seronl 
commanditaires ; ils ne pourront, 
comme tels, être soumis à aucun 
appel de fonds, à aucun versement 
au-delà du montant de leurs ac-
tions. 

Le fonds social a été fixé à quatre 
nilliuns de francs, représenté par 
huit mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

MM. Van Den Bogaart. et Reinbach 
ont apporté à la société l'idée-mèrc, 
les diverses combinaisons à la mise 
i exécution de leur système, esti-
mé cinquante mille francs, repré-
senté, pour chacun d'eux, par cin-
quante des actions ci-dessus. 

Pour extrait : 
Signé: HUKT . (8537)' 

quanle-trois, et que la société con-
tinuera entre MM. Leroy et Ducaille 
jusqu'au quinze juin mil huit cent 
cinquante-six. 

Pour extrait conforme : 
E. MASSON. (8535) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le onze fé-
vrier mil. huit cent cinquante-qua 
tre, enregistré, déposé le même 
jour à M" Huet, notaire à Paris, 

Entre M. Henry VAN DEN BO 
GAART, négociant, demeurant à 
P.u i», rue Croix-des-Pelits-Champs 
n°38, 

El M. Simon REINBACH, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Honoré, n° i, 

11 a élé formé enlre MM. Van Den 
Bogaart et Reinbach une sociélé en 
nom collectif, et en commandite 
entre ces derniers et les personnes 
qui deviendraient actionnaires. 

Celte sociélé a pour objet de créer 
îi Paris un vaste établissement pour 
le dépôt en consignation et la vente 
de nouveautés ; de construire à cet 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
ùcation de la comptabilité des fail-
ites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite». 

Cabinet de M» E. MASSON, avocat 
38, ruedeTrévise. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le onze février mi' 
huit eent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Enlre : 1° M. Louis-Henry LEROY, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Olivier, 4; 2» M.Jules-Félix DUCAIL-
LE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Olivier. 4 ; 3» et M. Pierre-Joseph 
NAVARDET, employé, demeurant à 
Montmartre, rue des Acacias ,6, 

, Il appert que : 
M. Navardel cesse, àcompler de 

ce jour, de faire partie de la sociélé 
existant entre lui et MM. Leroy el 
Ducaille, et formée par acle sous 
seings privés des quinze juin el 
douze novembre mil huit cent cin-

UÉOLAHATION8 DK FAILLITES. 

Jugements du 31 JANV. 1854, qui 
léèlarënt la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur BOUISSON, ane. mil de 
bois et de charbons, à Montmartre, 
•ne Saint-André, 10, nomme M. l i e-
on juge -commissaire, et M. Cram-
pel,'rue St-Marc, 6, syndic provi-
soire (N° 11375 du gr.). 

Jugements du 14 FËV. 1854, qui 
liclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

^Du sieur THEURÉ (Jacques-Adol-
phe), anc. md bouclier, à Orgerus. 
canton de Monlfort-Lamaury, de-
meurant actuellement à Paris, rue 
île la Cerisaie, 13; nomme M, TreUm 
juge-commissaire, et M. Henrion 
net, rue Cadet, 13, syndic provisoi-
re (N° U401 du gr.). 

Du sieur LAURENT (Alexandre 
Hilaire), md de cotons et laines, rue 
St-Saiiveur, nomme M. Templier 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic provisoiri 
(N° 11402 du gl'.). . 

Du sieur DEBLED (Philippe^, eut . 
de maçonnerie, à Chaillot, rue de 
Longchamps, 57; nomme M. Trelon 
juge-commissaire, et M. Breuillard 
rue des- Martyrs, 38, syndic provi-
soire iN° U403 du gr.). 

De la dame veuve GOUJON ainé 
(Marie Biaise, veuve du sieur Gou-
jon), papetière, rue, St-Denls, 33» 

nomme M. Dobelin iuge-eominis-
saiiv, et M. Duval-Vaùcluse, rue de 
Lancry, 45, syndic provisoire (N 1 

n4o4 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LACOMBE ( Jacques-
Epron), anc, fab. de gants, rue 
Bourbon-Villeneuve, 58, le 21 fé-
vrier à i heure (N° 11398 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Alexandre-
Hilaire), md de cotons et laines, rue 

Sauveur, io, le 20 février à 10 

heures (N° U402 dugr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-
quelle M . le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la dame NAUDE (Joséphine 
Hochet Mérand . épousa séparée 
le biens de Eugène, - Théodore ) 
mde de lingerie, boul. St-Marlin, 
47, le 21 février à i heure (N° 11249 
du gr.); 

Du sieur COLLET (Auguste), md 
de pierres, rue de la Planchette, 4 

le 21 février à u heures (N« 1U88 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai 

" S ' U y& lieu> s'entendre déclarer 
état camion, et, dans ce dernier 

être immédiatement consultés 

de la faillite (N" H359 du gr.); 

Du sieur FALTOT (François), 
boulanger, à Batignolles, rue d'An-
tin, il, entre les mains de M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic de 
la faillite (N° 11321 du gr.): 

Poiu", en conformité de l'article 492 

le la loi du 28 mai 1831, être procédé 
i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Séparations. 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur GRENON dit MEUNIER, en -
repreneur de maçonnerie , rue 

Chaptal, sont invités à se rendre le 
21 courant à 9 heures précises, an 
palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, enlendre et ar-
rêter le compte de MM. les syndics 
de l'union de» créanciers de la fail-
lite (N° 8378 du gr., anc. loi). 

ou 
en 
cas 

tant sur les faits de la gestion "que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
pœnjlre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans te dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné» 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes A réclamer, MM. 
les cri aneiers : 

Du sieur MASSÉ (Clément), md de 
nouveautés, rue Vieille ('u- Temple, 
50, entre les mains de M. Isbert, rue 
du Faub. -Montmartre , 54, syndic 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR IHSCFFISANCE B'iCTIF. 

JV. B. Un mois après la date de ce 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre L 
failli. 

Du 14 février. 

De la société PACHOT et DECAMPS, 
libraires avec primes, rue Neuve 
des-Pelits-Champs, 58, composée 
de Auguste Pachot, demeurant rue 
Lévêque, il, et de Auiahle Deeamps. 
demeurant rue Coq-Héron, i (N' 
U263 du gr.). 

Du sieur PACHOT (Auguste), per-
sonnellement, libraire avec primes, 
rue Lévêque, il (N" 11264 du gr.). 

Du sieur BARBERON, épiei«r md 
de vins, rue des Carmes, 28 (N» 11364 
dugr.). 

Demande en séparation djJ! 
entre Marie -Madeleine <£ 
BLET et Romain LEGRY,»ff 
Grande-Rue, 9. - baioar 

Jugement de séparation SE. 
enlre Jean-Bapliste OILLCI -j, 

rie ALLEMANT, à 
Petiies-Ecuries, 22. 

avoué -
Jugement de séparation y 

entre Clara-Désiréç, ,t 
A.lrien - Martin - APP0 ,,,,,; 
RlEUX,àParis,rueReJ» lllu 

-Boursier, avoué. ■ ^ 

Jugement de séparation
 u

; 
de biens entre Pélagie L

 T 
LOT et Nicolas-Deni- < «> S 

Paris, rue PigalC «4 -
avoue. nj 

Jugement de séparation■ ° é 
el.de biens entre Vir?» rf 

COMPAGNAT et U 'PÏTijpiF 
BAZIN, à Paris, rue ae. * 
nil, 85. - Laden, avoue. 

ASSEMBLÉES DU 16 l'KVRIER 1854. 

NEUF HEURES : Blanchet, éclairagt 
au gaz, clôt. — Mony et C", com-
pagnie d'assurances, id. — Monv 
personnellement, onnipagnied'as-
surances, id. — Hofl'eiibach, lud 
déualleur, conc. — Veuve Lhote 
anc. md de vins, redd. de comp-
tes. 

ONZE HEURES tlî : JLenoir, uég. en 
soieries, clôt, — Mehe.u, anc. bou-
langer, id. - Veuve Segrel in, lab. 
de (leurs, aftlrni. après union. 

Tiioi- HEURES : Dardier, enl. de 
charrois, synd. 

»écè» et InlIOI»», 

Du tï février I^V^M M 
lier, 69 ans, rue de enu w ^fjis» 
lierot, 50 ans, rue de la 

ce il. -Mme Leblanc' m 
sage des Deux-S«urs-

 j(
|jL 

veuve Paulet,»o »n9 ' rf
c
lie<, 

- Mme Moquet, M »
 R

|
a

,irh«.S 
ronde, de la barrière BJ»^ 

MTr '%\nc
3 pù?à»H pari, 1.— Mine rw" - j 

r
„

e
 de la Boule,-Rouge > ^

e
 M 

veuve Riquier, 80
 a" '

Du
foil^ 

Montmartre, 2«- "T, r]a\^ ^',3 

rue du F»-.SH*ffl 
ry, 47 un*,*/. 
M. Garckens ,58 an- ■

 an
s,fS M. ourdie"»,»» «2 au-LiS 

r -2. _ Mine narw,f
 M

 p^V 
Beaumarchais, 70.. , > 

le, 60 uns, rut • 11
 lU

i F«TT 
Ràralier ,62aiiN veu V 
SI (lervais, o. - ,

Au8
(er «JJ» 

cher, 80 ans, rue u __,
p 

M. G 
que, 
di 
M 
P 

i^is^lïan-psf^ 
Beaudoin, 49 an». 

Enregistré à Paris, le Février 1854, F" 

!teçuideuxjfr«nos Tingt^oentime*. 

IMPRIMERIE *)ï A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature 

lajmaiwidu 1" arrondissea"»»
1

* 


